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RÉSUMÉ 

La présente analyse dresse le bilan des missions et opérations de la politique de 
sécurité et de défense commune (PSDC) de l’Union européenne depuis 2003, ainsi 
que des résultats obtenus et des défis à relever au terme du mandat de la haute 
représentante/vice-présidente (HR/VP) de l’Union, Federica Mogherini. Elle retrace 
l’évolution du contexte politique général et de l’approche de l’Union au fil du temps, 
et mesure ses effets sur le lancement et la mise en œuvre des actions de la PSDC. À 
l’aide de critères tels que l’efficacité, l’adéquation entre la mission et les intérêts de 
l’Union, la réactivité, la cohérence avec des stratégies de plus grande ampleur, la 
cohérence avec les valeurs et les normes, ainsi que le degré de contrôle et de 
surveillance démocratiques, elle évalue quelques résultats desdites missions et 
opérations ainsi que les faiblesses des missions et opérations précédentes et en 
cours par rapport aux objectifs poursuivis. Cette analyse dégage trois problèmes 
sous-jacents et transversaux qui handicapent la PSDC: 1) des divergences d’attitudes 
entre les États membres concernant le recours à la force; 2) les facteurs qui 
découragent l’utilisation des ressources ainsi que les entraves à une solidarité 
européenne opportune; et 3) les écarts entre l’alerte rapide et l’action précoce. Enfin, 
ce document présente quelques initiatives lancées et quelques solutions débattues 
en vue de remédier à ces faiblesses et d’améliorer les performances de l’Union dans 
les opérations de gestion des crises. 
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1 Contexte: lancement et évolution des missions et 
opérations depuis 2003 

Depuis que l’Union a imaginé ce qui est devenu aujourd’hui la politique de sécurité et de défense 
commune (PSDC) (c’était lors du sommet de Cologne en 1999), elle a lancé 34 missions et opérations 
relevant des tâches énumérées dans les traités de l’Union (art. 43 du traité UE):  

• des missions humanitaires et d’évacuation;

• des missions de prévention des conflits et de maintien de la paix;

• des missions de forces de combat pour la gestion des crises, y compris des missions de
rétablissement de la paix;

• des actions conjointes en matière de désarmement;

• des missions de conseil et d’assistance en matière militaire;

• ainsi que des opérations de stabilisation après un conflit.

Toutes ces mesures peuvent «contribuer à la lutte contre le terrorisme, y compris par le soutien apporté à 
des pays tiers pour combattre le terrorisme sur leur territoire»1. Par conséquent, la notion générale de 
«gestion de crise» couvre différentes menaces ainsi que l’ensemble du cycle du conflit, de la prévention à 
la consolidation de la paix, en passant par l’intervention. Le lancement d’une mission, militaire ou civile, au 
titre de la PSDC requiert l’unanimité des États membres, quels que soient ceux qui y prendront part et qui 
y contribueront activement2. Les décisions relatives au lancement, aux ressources, à la mise en œuvre et à 
l’abandon de ces opérations ont été influencées par toute une série de facteurs qui, pour la plupart, ont 
évolué au fil du temps. Il s’agit notamment du niveau de soutien des principaux États membres, des 
priorités de l’Union et des principales institutions qui la composent, des défis en matière de sécurité dans 
le voisinage de l’Europe et des changements de comportement des grandes puissances (par exemple, les 
États-Unis, la Russie et la Chine). 

Le contexte politique et l’environnement sécuritaire du début des années 2000 étaient très propices au 
lancement des opérations de la PSDC. Lors du sommet franco-anglais de Saint-Malo en 1998, le Royaume-
Uni a modifié sa position de longue date au profit de la mise en place d’une politique et d’une capacité de 
défense européenne autonomes. Cela a ouvert la voie à de nouvelles dispositions juridiques dans le traité 
de Nice, soutenues par une nouvelle infrastructure institutionnelle et dynamisées par le premier haut 
représentant de l’Union pour la politique étrangère et de sécurité commune et ancien secrétaire général 
de l’OTAN, Javier Solana.  

La génération des dirigeants politiques qui avaient tiré des enseignements similaires de l’éclatement 
violent de la Yougoslavie était favorable à ce que l’Union joue un rôle plus actif dans le domaine de la 
défense, malgré les désaccords survenus en 2002-2003 au sujet de l’invasion de l’Iraq par les États-Unis. 
Après l’accord de paix de Dayton de 1995, la toute première stratégie européenne de sécurité, élaborée 
en 2003, reposait sur le constat que «l’Europe n’a jamais été aussi prospère, aussi sûre, ni aussi libre». Le 
processus d’élargissement avait renforcé la stabilité et les valeurs libérales en Europe, et l’intégration 

1 Cet éventail de tâches est venu enrichir les missions initiales de Petersberg, définies par l’Union de l’Europe occidentale (UEO). 
2 L’article 42, paragraphe 1, du traité UE ne fait référence qu’aux «missions», tandis que l’usage qualifie les opérations 
d’«exécutives» et de «militaires» et que les «missions» sont considérées comme «non exécutives» dans le sens où elles sont gérées 
par la capacité civile de planification et de conduite/capacité militaire de planification et de conduite (MPCC/CPCC), mais peuvent 
être militaires, civiles ou hybrides. Pour améliorer la lisibilité, le terme «mission» a été utilisé pour désigner les deux types de 
missions, conformément à l’usage. 
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européenne bénéficiait d’un fort soutien au sein de l’Union. Les États-Unis participaient toujours à la 
sécurité de l’Europe et souhaitaient que les Européens y jouent un rôle plus important, pour autant que 
ces efforts ne fassent pas double emploi, ne soient pas discriminatoires et ne « découplent » pas les efforts 
européens de défense de ceux de l’OTAN3. Dans ce contexte politiquement favorable et calme d’un point 
de vue géostratégique, trois opérations militaires ont été lancées successivement:  

1. En mars 2003, Concordia, première opération militaire dirigée par l’Union, a pris le relais de
l’opération Allied Harmony dirigée par l’OTAN dans l’actuelle la Macédoine du Nord. Concordia a
assuré la sécurité des observateurs de l’Union et de l’OSCE chargés de veiller à ce que les tensions
intercommunautaires ne se ravivent pas. L’Union et l’OTAN ont coopéré étroitement et partagé les 
moyens d’action et les capacités de l’OTAN, notamment son quartier général, le Grand quartier
général des puissances alliées en Europe (SHAPE).

2. La deuxième opération militaire, Artemis, a été lancée en juin 2003 en réaction à une escalade du
conflit en Ituri, une province de la République démocratique du Congo (RDC), notamment des
atrocités de masse qui menaçaient tant la paix dans la région que la présence des Nations unies
(ONU) et, plus largement, le processus de paix dans le pays. Il s’agissait de la première opération
hors d’Europe et de la première opération autonome. Placée sous la direction de la France, elle a
permis de mettre à l’épreuve le concept de nation-cadre de l’Union, créé à l’origine par l’Union de
l’Europe Occidentale en 1997 et adopté en juillet 2002. La France a fourni plus de 80 % des forces
militaires et a obtenu des contributions d’autres États membres de l’Union, notamment des forces
spéciales suédoises et d’ingénieurs britanniques. Artemis constitue également le premier exemple 
d’une opération militaire de transition de l’Union appuyée par une opération des Nations unies
dans le domaine de la gestion de crise. Les troupes ont été déployées rapidement et se sont vu
confier des missions importantes et à hauts risques.

3. En décembre 2004, la force de l’Union européenne en Bosnie-Herzégovine (opération EUFOR
Althea) a été lancée en vue de superviser la mise en œuvre militaire de l’accord de paix de Dayton.
L’opération Althea a pris le relais des opérations de la force multinationale de stabilisation de
l’OTAN en Bosnie-Herzégovine (SFOR) et de la force multinationale de mise en œuvre de la paix
(IFOR), mais a eu accès aux moyens de l’OTAN dans le cadre des arrangements «Berlin Plus».
L’opération EUFOR Althea a été remarquable par le nombre de troupes mobilisées au départ, mais
également par les enjeux politiques majeurs et les risques militaires potentiels associés à la prise
de succession de l’OTAN.

Ces trois opérations peuvent être qualifiées de franches réussites. Elles ont en effet permis d’atteindre les 
objectifs de l’Union et de dégager des enseignements en vue de futures entreprises militaires 
potentiellement assorties d’ambitions et de risques plus élevés. L’opération EUFOR Althea est toujours en 
cours et a dû être adaptée à l’évolution de la situation politique et sécuritaire sur le terrain. La force navale 
de l’Union européenne en Somalie (opération EU NAVFOR Atalanta), créée en 2007 et lancée début 2008 
afin de lutter contre la piraterie, est un autre exemple de réussite d’une opération coordonnée. 
Contrairement à la plupart des autres opérations militaires, elle n’incluait pas de volet gestion des conflits. 

Après 2004, les missions civiles ont graduellement pris le pas que les opérations militaires. L’Union a 
classé 22 des 34 missions ou opérations de PSDC comme étant de nature purement civile ou à 
prédominance civile, telles que la formation et le renforcement des capacités des forces de police, 

3 Les trois «D» évoqués par Madeleine Albright, ancienne secrétaire d’État américaine, dans son influent article d’opinion publié au 
Financial Times et intitulé «The Right Balance Will Secure NATO’s Future» (Le bon équilibre assurera l’avenir de l’OTAN) du 
7 décembre 1998. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Accords_de_Dayton
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l’assistance aux frontières, la protection de l’état de droit et la surveillance de la protection civile4. Cette 
tendance à l’augmentation du nombre de missions civiles témoigne en partie de l’importance accrue 
accordée à l’approche globale (désormais dite intégrée) de l’Union européenne face aux crises extérieures, 
ainsi que du succès des courants d’influence au sein de l’UE pour mettre en avant et développer la 
dimension civile de la PSDC5. Les missions civiles étaient également moins coûteuses et moins 
conflictuelles sur le plan politique, d’autant que, dans la plupart des États membres, l’opinion publique 
était de plus en plus sceptique à l’égard des interventions militaires après les déploiements en Iraq et en 
Afghanistan. Ces missions, si elles sont lancées assez rapidement, peuvent contribuer de manière 
significative à la gestion de crise. Par exemple, en un peu plus d’un mois, l’Union est parvenue à lancer une 
mission d’observation du cessez-le-feu intervenu après la guerre de cinq jours entre la Géorgie et la Russie 
en 2008 (mission d’observation de l’Union européenne en Géorgie). 

Certains projets controversés d’opérations militaires n’ont pas obtenu un soutien politique suffisant. Citons 
par exemple le déploiement potentiel d’un groupement tactique dans l’est de la RDC en 2008 afin de venir 
en aide aux civils touchés par la recrudescence de la violence, déploiement vivement préconisé par la 
Belgique, l’Espagne, la Finlande et la Suède6. Lorsque les pays à la tête des groupements tactiques en 
attente à cette époque (le Royaume-Uni et l’Allemagne) se sont opposés à cette initiative, le ministre 
suédois des affaires étrangères, Carl Bildt, a déclaré publiquement: «S’il présente un intérêt, il peut être 
utilisé. S’il ne peut pas être utilisé, nous devons remettre en question le concept même»7. En 2011, en Libye, 
les États membres n’ont pas pu se mettre d’accord sur la mise en œuvre de missions militaires de l’Union 
visant à imposer une zone d’exclusion aérienne ou à fournir une assistance humanitaire et d’évacuation. 
La HR/VP, Catherine Ashton, se serait également montrée sceptique8. L’intervention militaire en Libye a 
finalement été mise en place par une coalition de volontaires en dehors du cadre de l’Union européenne. 
En outre, les États membres n’ont pris aucune mesure (que ce soit dans le cadre de l’Union ou en dehors) 
en réponse à la guerre civile en Syrie et à l’utilisation d’armes chimiques. Depuis 2008, l’Union a eu de plus 
en plus de mal à prévenir ou à gérer efficacement l’instabilité dans son voisinage méridional au moyen de 
missions de PSDC.  

La période 2008-2012 a été marquée par le sentiment croissant que les opérations de PSDC n’étaient pas 
à la hauteur des ambitions affichées pour agir dans des situations qui semblaient pourtant correspondre à 
première vue aux critères d’engagement de l’Union. En 2009, Korski et Gowan constataient que «dix ans 
après la création de la PESD, la plupart des missions de l’Union restent de petites opérations, qui manquent 
d’ambition et ne sont pas pertinentes d’un point de vue stratégique»9. Certaines des raisons expliquant 
cette situation étaient plus transitoires que structurelles. Il s’agissait notamment du caractère surprenant 
de l’instabilité aux frontières de l’Union et de la rapidité avec laquelle elle s’est installée, du fait que les 
dirigeants de l’Union ont été politiquement distraits par les répercussions de la crise financière mondiale 
et de la crise de la dette dans la zone euro, et du fait que ces crises ont entraîné des restrictions des 
dépenses de défense et de sécurité. Les structures de l’Union étaient également en pleine mutation à cette 

4 Service européen pour l’action extérieure (SEAE), EU CSP missions and operations for human security, 2019. 
5 Jakobsen, P. V., «Small States, Big Influence: The Overlooked Nordic Influence on the Civilian ESDP», Journal of Common Market 
Studies, vol. 47, nº 1, 2009, p. 81–102; Faleg, G., «The EU: from comprehensive to integrated approach», Global Affairs, vol. 4, nº 2–
3, 2018, p. 171–183. 
6 Cité dans Palm, T. P., Normative Power and Military Means: The evolving character of the EU’s international power, Free University of 
Amsterdam, 2017, p. 157. 
7 Cité par Vogel, T., «EU rejects UN request for Congo force», European Voice, 12 décembre 2008. 
8 Palm, T. P., 2017, p. 158–160; Koenig, N., «The EU and the Libyan Crisis – In Quest of Coherence?», The International Spectator, 
vol. 46, nº 4, 2012, p. 11–30. 
9 Howorth, J., Security and Defence Policy in the European Union, Palgrave, Basingstoke, UK, 2014, p. 147. 
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période, la nouvelle HR/VP, Mme Ashton, étant concentrée sur la mise en place du service européen d’action 
extérieure (SEAE), très coûteuse et source de frictions et de confusion10.  

Le lancement, depuis 2012, de nouvelles opérations au Sahel et dans la Corne de l’Afrique, ainsi que 
l’opération Sophia de Force navale de l’Union européenne en Méditerranée (EUNAVFOR Med) de 2015, 
laquelle vise à lutter contre le trafic de migrants, indiquent un regain de soutien politique en faveur des 
missions de PSDC, et des ambitions et approches plus larges de l’Union en matière de politique étrangère. 
Cette évolution a été nourrie par la meilleure prise de conscience du fait que les crises dans le voisinage de 
l’Europe devenaient de plus en plus des enjeux politiques et électoraux, que ce soit en raison de la 
radicalisation des diasporas et des citoyens de l’Union ou de l’afflux important de réfugiés en provenance 
de zones de guerre, comme la Syrie entre 2013 et 2015. 

2 État des lieux 
Après l’entrée en fonction de la nouvelle Commission, de la nouvelle HR/VP et du nouveau Parlement 
européen en 2014, plusieurs initiatives importantes ont visé à rehausser considérablement les ambitions 
politiques, les capacités, les marchés de la défense et les structures de gouvernance de la PSDC11. Toutefois, 
les progrès notables réalisés sur le plan politique ne se sont pas traduits par le lancement d’opérations 
militaires plus ambitieuses, malgré les crises et les menaces à multiples facettes, tant dans le voisinage de 
l’Europe qu’au-delà.  

Début 2020, seize missions de PSDC sont en cours, dont six de nature militaire12. Pourtant, le nombre 
important d’actions menées depuis 2003 n’est pas nécessairement la preuve d’une ambition croissante. 
Ces actions étaient très variables quant à leurs mandats, leurs objectifs stratégiques, leur durée, les 
instruments utilisés, leur niveau d’ambition, leur tolérance au risque, leurs coûts, l’ampleur de la 
participation des pays de l’Union et des pays tiers, et leur concentration géographique. Cette diversité rend 
difficile toute évaluation globale et comparative des performances de l’Union à cet égard13.  

Les divergences entre les effectifs déployés en fonction des missions sont peut-être l’élément le plus 
frappant. La mission militaire EUFOR Althea a par exemple mobilisé 7 000 personnes à la fois, à son apogée, 
tandis que la mission de l’Union européenne d’assistance au point de passage de Rafah (EUBAM Rafah) n’a 
engagé que seize personnes. Même les opérations militaires les plus importantes étaient généralement de 
faible intensité, bien qu’une opération telle qu’Althea ait dû faire face au risque d’une escalade significative 
du conflit et ait exigé des contributions plus importantes et une plus grand tolérance au risque.  

Concernant l’orientation géographique, comme l’a fait remarquer Jolyon Howorth, les missions ont mis en 
avant le rôle de l’Union en tant que puissance régionale ayant un intérêt à résoudre les problèmes dans 
son voisinage14. L’Union n’a lancé aucune mission dans les Amériques et seulement deux missions civiles 
en Asie (la mission de surveillance à Aceh (MSA) en Indonésie et la mission de police de l’Union européenne 
en Afghanistan (EUPOL)).  

Les missions de la PSDC ont généralement été lancées à la suite de choix politiques qui résultaient souvent 
de marchandages entre les États membres les plus et les moins intéressés, plutôt que face à la nécessité de 

10 Vanhoonacker, S., et Pomorska, K., «The European External Action Service and agenda-setting in European foreign policy», 
Journal of European Public Policy, vol. 20, nº 9, 2013, p. 1316–1331; Helwig, N., «EU Foreign Policy and the High Representative’s 
Capability-Expectations Gap: A Question of Political Will», European Foreign Affairs Review, vol. 18, nº 2, 2013, p. 235–254. 
11 Voir les autres analyses PE-SEDE concernant les capacités de défense de l’Union, la base industrielle de défense et le cadre 
institutionnel. 
12 SEAE, 2019. 
13 Les évaluations de ce type sont rares, mais une exception existe; voir Peen Rodt, A., The European Union and Military Conflict 
Management: Defining, Evaluating and Achieving Success, Routledge, Londres, 2014. 
14 Howorth, J., 2014. 
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protéger les citoyens de l’Union d’un danger imminent. Le véritable objectif des actions de la PSDC a fini 
par inclure la limitation des répercussions, pour l’Union, des crises dans le voisinage de l’Europe. 
L’opération EUNAVFOR Atalanta a été lancée en réaction à une grave menace pesant sur les navires du 
Programme alimentaire mondial, ainsi que sur les intérêts commerciaux européens dans la Corne de 
l’Afrique et le golfe d’Aden; tandis que l’opération EUNAVFOR Sophia visait principalement à répondre à la 
crise des migrants, importante d’un point de vue politique. Ces exemples suggèrent que les opérations de 
la PSDC étaient de plus en plus motivées par la volonté de protéger les citoyens européens et de poursuivre 
des intérêts stratégiques, même avant le changement d’orientation annoncé dans la stratégie globale 
européenne de 201615.  

L’une des critiques les plus fréquentes à l’égard des opérations de PSDC consiste à dire que cet instrument 
n’a pas été utilisé de manière cohérente lorsque les intérêts et les valeurs européens étaient menacés et 
alors même que certaines capacités, telles que les groupements tactiques, auraient en principe été 
disponibles. Elles stigmatisent l’absence du lancement d’opérations visant à répondre à des crises 
émergentes ou manifestes, bien que l’on puisse débattre du type d’opérations qui auraient dû être 
lancées dans des cas spécifiques et de leur efficacité. Les critiques s’interrogent aussi sur le manque de 
convergences de vues, à certains moments, concernant la nécessité d’opérations de l’Union et la volonté 
de les doter de ressources nationales. Une analyse des opérations militaires de la PSDC menées à ce jour 
permet de conclure que les conditions suivantes doivent être remplies:  

- il existe un mandat de l’ONU ou une véritable demande d’agir, bien que parfois les autorisations
accordées par l’Union et l’ONU soient de facto étroitement liées et interdépendantes16;

- il est peu probable que la mission soit très intense et risquée, au point de susciter une réaction
politique négative;

- au moins l’un des trois plus grands États membres (la France, le Royaume-Uni et l’Allemagne) est
nettement favorable à l’opération, en raison d’intérêts divers, qu’il s’agisse d’anciens liens
coloniaux, d’intérêts sécuritaires et économiques, ou d’une correspondance avec des programmes 
ou des idéaux politiques plus larges. Ces États sont également cruciaux pour la constitution des
forces17;

- Aucun des États membres (en particulier aucun des trois grands États), pas plus que la/le HR/VP ne
doit s’opposer fermement à la mission;

- la mission doit être compatible avec les priorités stratégiques et régionales de l’Union.

Des critères concurrents et complémentaires peuvent être utilisés pour évaluer le degré de réussite des 
missions, ainsi que leurs déficiences. Le degré de réalisation des objectifs politiques, c’est-à-dire l’efficacité 
en tant que telle18, est un critère évident. Il ne va pas sans poser certaines difficultés, étant donné que les 
objectifs politico-stratégiques des missions peuvent être relativement vagues et nécessitent d’être 
interprétés ou classés, si plusieurs objectifs sont poursuivis. Les objectifs opérationnels peuvent être plus 
spécifiques, mais ils peuvent aussi connaître des changements légitimes si les opérations doivent s’adapter 

15 Legrand, J., Does the new EU Global Strategy deliver on security and defence?, Parlement européen, Bruxelles, 2016; Juncos, A. E., 
«Resilience as the new EU foreign policy paradigm: a pragmatist turn?», European Security, vol. 26, nº 1, 2017, p. 1–18. 
16 Palm, T. P., 2017, p. 164–166. 
17 Henke, M. E., «Networked Cooperation: How the European Union Mobilizes Peacekeeping Forces to Project Power Abroad», 
Security Studies, vol. 28, nº 5, 2019, p. 901–934. 
18 Annemarie Peen Rodt a élaboré un cadre permettant de mesurer la réussite des opérations militaires de gestion de crise de 
l’Union. Voir Peen Rodt, A., «Effectiveness in Operational Conflict Prevention: How Should We Measure It in EU Missions and 
Operations?», Seminar Publication on Contemporary Peace Operations: From Theory to Practice, 2017, p. 97–106; Peen Rodt, A., 2014, 
chapitre 2.  
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à l’évolution de la situation locale19. Il est également essentiel de se demander si la réalisation d’un objectif 
est réellement synonyme de haute performance dans les cas où les objectifs étaient relativement peu 
ambitieux, ou s’il faut déplorer un échec si des objectifs ambitieux ont été définis dans des conditions 
difficiles.  

Nous n’avons pas trouvé d’évaluation complète, actualisée et fiable de toutes les actions de la PSDC, bien 
que des évaluations intermédiaires de certains types d’opérations aient été effectuées20. Dans l’ensemble, 
la conclusion d’Annemarie Peen Rodt selon laquelle la plupart des opérations militaires de l’Union ont 
largement ou totalement atteint les objectifs fixés est peu contestable, même si la réalisation d’objectifs 
stratégiques plus larges dans ces pays s’est avérée plus difficile21. Cependant, dans son étude comparative 
sur les opérations Concordia, Artemis, EUFOR RD Congo et EUFOR Tchad/RCA, Mme Peen Rodt a également 
relevé que ces opérations ne représentent que des réussites partielles pour ce qui est des critères 
d’adéquation, tels que la rapidité, l’efficacité et le rapport coût-efficacité.  

Dans une analyse publiée par le Collège royal de défense du Danemark dans le cadre d’un projet de 
recherche financé par l’Union européenne, des auteurs danois, finlandais et autrichiens critiquent 
l’absence d’«équilibre réaliste entre le niveau d’ambition et les ressources disponibles» des opérations de 
la PSDC, particulièrement en Afrique, l’absence de «compréhension approfondie du contexte», une 
planification trop ambitieuse et rigide, ainsi qu’une exécution depuis le sommet «sans mettre en place et 
maintenir les partenariats locaux et les connaissances contextuelles nécessaires en vue de garantir une 
réussite réaliste»22. D’autres missions n’ont pas atteint les objectifs quantitatifs fixés, tels que le nombre de 
policiers à former, en partie en raison de l’insuffisance ou de la lenteur des contributions des États membres 
(par exemple, EUPOL Afghanistan)23. Enfin, certaines missions peuvent être considérées comme des 
réussites à court terme, mais peuvent avoir engendré des conséquences inattendues à plus long terme. 
Par exemple, le renforcement des capacités des services de sécurité au Mali a pu, par inadvertance, 
alimenter le recrutement au sein d’organisations radicales et terroristes24.  

Il est possible d’analyser l’efficacité des missions de PSDC sous un autre angle, en s’intéressant à la rapidité 
avec laquelle les opérations ont été décidées et aux ressources déployées en fonction de la crise. Plus 
la réaction sera rapide, plus l’Union sera en mesure de satisfaire ses ambitions de prévention plutôt que de 
simple gestion des crises. La prévention, même si elle ne constitue pas un remède universel, coûte 
généralement moins cher, comporte moins de risques et a plus de chances de réussite qu’un déploiement 
mis en place uniquement lorsque la violence sur le terrain s’est intensifiée et que la polarisation s’est 
enracinée.  

Malgré cela, les alertes précoces ainsi que les actions et réponses rapides restent des éléments importants 
pour les structures d’analyse, de planification et de prise de décision de l’Union (Howorth souligne que 
seules 5 des 23 missions entreprises jusqu’en 2009 ont été lancées en moins de 4 semaines25). Cela 
s’explique par la diversité des intérêts dont il faut tenir compte pour parvenir à l’unanimité, mais également 
à la tendance de l’Union à agir parfois au moyen de modèles trop rigides et hiérarchiques, et à privilégier 
la cohérence par rapport à la rapidité de réaction. La disponibilité de renseignements fiables, exploitables 
et fournis en temps opportun pour tous les membres de l’Union constitue un problème central au stade 

19 Peen Rodt, A., 2017.  
20 Pour une vue d’ensemble, voir Howorth, J., 2014, chapitre 5 – citant spécifiquement Ginsberg, R., et Penksa, S., The European 
Union in Global Security: The Politics of Impact, Springer, Basingstoke/New York, 2012. 
21 Peen Rodt, A., 2014, p. 151. 
22 Højstrup Christensen, G., et al., 'Successes and Shortfalls of European Union Common Security and Defence Policy Missions in 
Africa: Libya, South Sudan, the Democratic Republic of the Congo and the Central African Republic', Fak Brief, 2017, p. 13. 
23 Henke, M. E., 2019. 
24 Carayol, R., 'Mali: Le jeu trouble de l'Etat avec les milices', OrientXXI, 9 August 2019. 
25 Howorth, J., 2014, p. 184. 
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de la planification et de la prise de décision. Trop souvent, les États membres ne parviennent pas assez 
rapidement à une évaluation commune de la situation sur le terrain, sans parler d’un accord sur la manière 
dont l’Union aurait pu réagir26.  

Sur une note plus positive, les institutions prenant part à la planification des actions de la PSDC, à savoir le 
Comité politique et de sécurité (COPS), le Comité militaire et l’État-major de l’Union, le Comité chargé des 
aspects civils de la gestion des crises (Civcom), la direction «Gestion des crises et planification» et la capacité 
civile de planification et de conduite (CPCC), ont appris à faire progresser le processus plus rapidement, 
depuis l’élaboration d’un premier concept de gestion de crise (CMC) et le développement du concept 
d’opération (CONOPS) jusqu’à la création d’un plan d’opération détaillé (OPLAN) et à la décision du Conseil 
de lancer une opération27.  

Au sein des organes basés à Bruxelles, une culture commune et un corpus de connaissances émergent sur 
la «façon de faire» pour mener les missions de la PSDC et réduire les délais engendrés par la bureaucratie28. 
Toutefois, des retards supplémentaires peuvent découler, et découlent effectivement, de problèmes liés 
au processus de constitution des forces. Par exemple, dans le cas de la mission EUFOR Tchad/RCA, il a fallu 
sept conférences ainsi qu’un important travail de persuasion et de négociation pour atteindre l’effectif 
prévu29.  

Le degré de cohérence des missions avec les objectifs plus larges de la politique étrangère de l’Union 
dans le pays ou la région d’intervention, ou du moins le fait qu’elles ne les compromettent pas, 
pourrait constituer un autre critère à prendre en considération lors de l’évaluation des missions. En 
analysant les missions lancées entre 2003 et 2018, Palm et Crum ont pu observer que les premières 
opérations militaires de PSDC jusqu’en 2008 étaient moins ancrées dans les objectifs plus larges de la 
politique étrangère de l’Union, et davantage conçues en considérant la sécurité humaine comme une 
valeur en soi. En revanche, les missions menées après 2008 tendaient à être davantage ancrées dans des 
objectifs de politique étrangère plus larges, par exemple les stratégies pour le Sahel et la Corne de 
l’Afrique30. On note aussi une évolution vers des missions davantage axées sur la poursuite de ce que l’on 
pourrait appeler les intérêts stratégiques de l’Union, qu’il s’agisse de préserver la sécurité du commerce 
maritime, de réduire la traite des êtres humains en Méditerranée ou de lutter contre la radicalisation dans 
la région du Sahel.  

Certaines critiques portent sur la compatibilité des missions de PSDC avec le soutien de l’Union aux 
valeurs et normes fondamentales, telles que l’engagement en faveur de la protection des droits de 
l’homme, du développement durable, de la paix et de la liberté démocratique31. La question de savoir si 
certaines missions de la PSDC renforcent le pouvoir des régimes autoritaires sur les populations ou si 
l’action contre les trafiquants d’êtres humains en est venue à prendre le pas sur les demandes humanitaires 
ou sur la protection des migrants à destination de l’Europe, s’est posée. Riddervold affirme que «l’opération 
Sophia n’est pas une mission humanitaire», bien qu’elle ait été «à l’origine envisagée comme une mission 

26 Meyer, C. O., De Franco, C. et Otto, F., Warning about War: Conflict, Persuasion and Foreign Policy, Cambridge University Press, 
Cambridge, 2019, chapitres 3 et 9. 
27 Xavier, A. I. et Rehrl, J., «How to launch a CSDP Mission or Operation,» p. 78–82, dans Rehrl, J., éd., Handbook on CSDP Missions 
and Operation: The Common Security and Defence Policy of the European Union, 3e éd., ministère autrichien de la défense et des 
sports, Vienne, 2017. 
28 Biava, A., «The Emergence of a Strategic Culture within the Common Security and Defence Policy», European Foreign Affairs 
Review, Vol. 16, nº 1, 2011, p. 41–58; Biava, A., Drent, M. et Herd, G. P., «Characterizing the European Union’s Strategic Culture: An 
Analytical Framework», Journal of Common Market Studies, Vol. 49, nº 6, 2011, p. 1227–1248. 
29 Henke, M. E., 2019. 
30 Palm, T. et Crum, B., «Military operations and the EU’s identity as an international security actor», European Security, Vol. 28, nº 4, 
2019, p. 513–534. 
31 Manners, I., «European Union “Normative Power” and the Security Challenge», European Security, Vol. 15, nº 4, 2006, p. 405–421. 
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de recherche et de sauvetage»32. En outre, une opération peut être considérée comme une réussite du 
point de vue de l’Union, mais ne le sera pas nécessairement du point de vue de l’État tiers ou du conflit 
extérieur, comme le précise Peen Rodt33. Par exemple, l’intérêt porté à la lutte contre les organisations 
extrémistes ou à la réduction de la traite des êtres humains peut avoir des effets secondaires négatifs sur 
la sécurité humaine dans des pays comme le Mali. 

Enfin, tout déploiement d’effectifs à l’étranger et tout recours à la force militaire requiert une autorisation 
appropriée, un contrôle démocratique et un examen minutieux avant, pendant et après l’opération. Il 
est donc également nécessaire de prendre en considération l’efficacité du processus par rapport à la 
légitimité démocratique. C’est en général le rôle du Conseil de sécurité des Nations unies (CSNU), du 
Parlement européen et, surtout, des parlements nationaux des États membres qui contribuent à une 
opération. Il existe des différences considérables entre les parlements nationaux en matière d’autorité 
formelle et informelle pour examiner et autoriser les déploiements nationaux, et en ce qui concerne leur 
motivation réelle à le faire34. Le Parlement européen a demandé que les structures parlementaires et 
décisionnelles existantes soient améliorées, formalisées et renforcées afin de pouvoir demander plus 
efficacement des comptes au Conseil et à la HR/VP en matière de PSDC35.  

Bien que l’on puisse considérer que toutes les opérations de PSDC ont été légales du point de vue du droit 
international, il est arrivé que les gouvernements invoquent l’ONU comme un argument dans les débats 
sur la possibilité de lancer une opération vis-à-vis des parlements nationaux et de l’opinion publique. Palm 
affirme que certains États membres ont utilisé l’ONU afin de masquer leur propre opposition à l’opération 
EUFOR Libye36. De même, dans le cas de l’opération EUNAVFOR Sophia, des pressions ont été exercées sur 
le Conseil de sécurité des Nations unies afin qu’il accepte un mandat qui servait principalement les intérêts 
de l’Union plutôt que les objectifs de la Charte des Nations unies. La mission a été divisée en plusieurs 
phases, les parties les plus controversées étant subordonnées à l’obtention d’un mandat de l’ONU, qui a 
finalement été accordé, les opérations dans les eaux libyennes et à terre ayant toutefois été exclues37.  

3 Principales difficultés et solutions possibles 
Pour atteindre les objectifs ambitieux prévus par la stratégie globale européenne de 2016, et par d’autres 
documents publiés par le Conseil européen, l’Union européenne devra remédier à certains des défauts 
susmentionnés. Elle devra également anticiper et relever les défis qui pourraient influencer les opérations 
et missions futures de la PSDC, car le contexte de sécurité de l’Union a évolué considérablement et de 
nouvelles menaces apparaissent, qui nécessitent que les missions de la PSDC trouvent une solution à des 
problèmes qu’elles n’avaient jamais rencontrés auparavant.  

Une des questions centrales est de savoir si l’Union et ses États membres peuvent être confrontés à une 
situation dans laquelle une mission ou une opération de PSDC ne soit plus une question de choix, mais de 
nécessité. Cette situation peut se produire si la clause d’assistance mutuelle de l’article 42, paragraphe 7, 
du traité UE est déclenchée à la suite d’une attaque-surprise majeure, ou si l’Union est contrainte de 
s’engager davantage dans une mission de la PSDC en cours (alors que les États-Unis ne sont pas prêts à y 

32 Riddervold, M., «A humanitarian mission in line with human rights? Assessing Sophia, the EU’s naval response to the migration 
crisis», European Security, Vol. 27, nº 2, 2018, p. 171. Pour un point de vue similaire, voir Palm, T. P., 2017, p. 163–165. 
33 Peen Rodt, A., 2017.   
34 Les recherches mettent en évidence la motivation des parlements ainsi que leurs pouvoirs formels – voir Huff, A., «Executive 
privilege reaffirmed? Parliamentary scrutiny of the CFSP and CSDP», West European Politics, Vol. 38, nº 2, 2015, p. 396–415. 
35 Paragraphes 60 et 64 du rapport annuel sur la mise en œuvre de la politique de sécurité et de défense communes, commission des 
affaires étrangères Parlement européen, A8-0375/2018, 2018.  
36 Palm, T. P., 2017, p. 161–163; 
37 Ibid. 
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contribuer et encore moins à la diriger). Dans d’autres cas, il se peut que ce soit la rapidité du déploiement 
requis qui représente un plus grand défi que la constitution de la force opérationnelle souhaitée38.  

3.1 Divergences d’attitudes entre les États membres concernant le 
recours à la force 

Les opérations de PSDC restant tributaires de décisions prises à l’unanimité par des nations souveraines, 
les divergences d’attitudes des États membres à l’égard du recours à la force ont continué à entraver la 
prise de décision et la constitution des forces.  

Le concept de culture stratégique a été largement utilisé afin d’analyser comment et pourquoi l’attitude 
des États concernant le recours à la force en Europe diffère: concernant les objectifs légitimes, les modalités 
du recours à la force et la tolérance au risque pour le personnel déployé et les citoyens étrangers, les 
doctrines et règles d’engagement militaires, les exigences en matière d’autorisation nationale et 
internationale, ou l’attachement à des partenaires et alliances spécifiques39.  

Les observateurs opposent souvent les cultures stratégiques «volontaristes» de deux des plus grands États 
membres (la France et le Royaume-Uni), forts de leur statut de membres permanents du Conseil de sécurité 
des Nations unies, à un pays comme l’Allemagne qui subit des contraintes culturelles et politiques du fait 
de son histoire (malgré des changements progressifs) en ce qui concerne le moment et la manière de 
recourir à la force. D’autres divisions existent entre les pays neutres ou non alignés, ou entre les pays 
fortement atlantistes/pro-américains et ceux qui se tournent davantage vers l’Union. Les différences entre 
ces cultures trouvent leur source dans les périodes formatrices de l’histoire du pays et dans les croyances 
profondes des élites nationales en matière de politique étrangère et de sécurité. Ces différences revêtent 
une importance particulière lorsqu’il s’agit de missions potentiellement à haut risque, auxquelles 
l’OTAN/les États-Unis, voire la Russie, sont susceptibles de prendre part, ou lorsque certains États membres 
craignent que les opérations de l’Union servent surtout les intérêts d’un État membre plutôt que des 
intérêts européens plus larges.  

La convergence des cultures peut se produire naturellement au fil du temps, à mesure que les perceptions 
des menaces se rejoignent, que des opérations communes qui renforcent la confiance mutuelle sont 
menées ou que des enseignements sont tirés des conflits passés (par exemple, l’ex-Yougoslavie en 1995, 
la Libye en 2011 ou l’Ukraine/Russie en 2014). Toutefois, les dirigeants nationaux et ceux de l’Union 
européenne peuvent également prendre des mesures en vue d’accélérer et d’orienter le changement 
culturel, notamment au niveau des officiers militaires, du personnel civil, des stratèges, des analystes du 
renseignement et des décideurs de haut niveau. La convergence au niveau de l’opinion publique et de la 
société sera probablement plus lente, sauf lors de crises très marquantes.  

L’Union bénéficie déjà des efforts entrepris dans le cadre de la formation et des manœuvres de l’OTAN, 
mais elle a également tenté de favoriser l’apprentissage et la convergence par l’intermédiaire du Collège 
européen de sécurité et de défense fondé en 200540 et au sein des structures du SEAE, telles que l’état-
major de l’Union. La formation conjointe sur les estimations et l’état actuel du renseignement se tient dans 
le cadre de groupements informels d’analystes, comme le Club de Budapest, qui se consacre au 

38 Voir la note de politique de la sous-commission «sécurité et défense» du Parlement européen sur les capacités de sécurité pour 
plus de précisions sur les principales lacunes en matière de défense. 
39 Meyer, C. O., The Quest for a European Strategic Culture: A Comparative Study of Strategic Norms and Ideas in the European Union, 
Palgrave, Basingstoke, UK, 2006.; Giegerich, B., European security and strategic culture: national responses to the EU’s security and 
defence policy, Nomos, Baden-Baden, Germany, 2006; Biehl, H., Giegerich, B. et Jonas, A., éds., Strategic Cultures in Europe: Security 
and Defence Policies across the Continent, Springer, Berlin, 2013. 
40 Voir https://esdc.europa.eu/ 
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renseignement de source ouverte. Elle pourrait également tirer profit de l’École interarmées du 
renseignement de l’UE (JEIS), qui est envisagée dans le cadre du lancement de la coopération structurée 
permanente (PESCO)41.  

L’Initiative européenne d’intervention du président Francais Macron est une nouvelle démarche, 
complémentaire, formellement indépendante de l’Union, juridiquement non contraignante, qui n’entraîne 
qu’une moindre surcharge administrative et qui n’associe que quelques membres, sur invitation42. Elle vise 
à promouvoir des débats réguliers au niveau des experts et, à terme, des décideurs de haut niveau sur des 
sujets d’importance stratégique en vue de contribuer à la mise en place et au renforcement d’une culture 
stratégique commune entre les nations européennes partageant les mêmes idées (y compris le Royaume-
Uni post-Brexit) afin de faciliter les futures opérations militaires. Cette initiative est axée sur 
quatre domaines: la prospective stratégique et l’échange de renseignements, l’élaboration et la 
planification de scénarios, le soutien aux opérations, ainsi que les enseignements tirés et la doctrine43. 
Toutefois, elle soulève des questions difficiles concernant l’échange de renseignements avec des 
partenaires non européens, la relation avec la structure du renseignement de l’Union et le contrôle 
démocratique. 

3.2 Les facteurs qui découragent l’utilisation des ressources ainsi que les 
entraves à une solidarité européenne opportune 

Les modalités de partage des coûts sont l’une des raisons pour lesquelles les groupements tactiques ne 
sont pas déployés et pour lesquelles certaines actions de la PSDC peinent à obtenir les forces visées. 
Contrairement aux missions civiles, les coûts des opérations militaires ne peuvent pas être intégrés au 
budget de l’Union en raison des restrictions juridiques prévues à l’article 41, paragraphe 2, du traité UE. Au 
titre du mécanisme alternatif Athena, 5 à 15 % des coûts totaux d’une opération sont pris en charge par le 
budget sur la base des contributions supplémentaires des États membres. Toutefois, la majeure partie reste 
à la charge des États membres participants, conformément au principe selon lequel «les coûts sont 
imputables à leurs auteurs»44. Cela dissuade fortement les États membres d’apporter leur contribution, à 
moins qu’ils n’aient des intérêts nationaux importants en jeu, ou que les pays pivots ou les dirigeants de 
l’Union ne puissent «compenser» ou les inciter d’une autre manière à s’engager45.  

La question de l’indemnisation des États membres fournissant des troupes joue également un rôle 
important pour rendre opérationnelles les dispositions de l’article 44, en vertu duquel le Conseil peut 
confier la mise en œuvre d’opérations de PSDC à un groupe d’États qui le souhaitent et qui disposent des 
capacités nécessaires46. Cela pourrait également contribuer à atténuer certains retards dans le processus 
de constitution des forces.  

La facilité européenne pour la paix, actuellement en discussion, constitue un moyen de remédier à ce 
problème. Cette proposition vise à ce que 35 à 45 % des coûts des opérations soient couverts par un 

41 Voir https://pesco.europa.eu/project/joint-eu-intelligence-school/ 
42 Voir Parlement britannique, House of Commons Library: The European Intervention Initiative (EII/EI2), 2019, disponible à l’adresse: 
https://researchbriefings.parliament.uk/ResearchBriefing/Summary/CBP-8432; Bel, O-R., «Can Macron’s European Intervention 
Initiative make the Europeans Battle Ready?», War on the Rocks, 2 octobre 2019, disponible à l’adresse:  
https://warontherocks.com/2019/10/can-macrons-european-intervention-initiative-make-the-europeans-battle-ready/  
43 Voir Bel, O-R., 2019. 
44 Deneckere, M., «The uncharted path towards a European Peace Facility», ECDPM Discussion Paper, nº 248, Maastricht, 2019; 
Parlement européen, Décision établissant une facilité européenne pour la paix, P8_TA-PROV(2019)0330, Strasbourg 2019. 
45 Henke, M. E., 2019. 
46 Voir de Langlois, M. et Ara, B., «L’article 44 du traité de l’Union européenne, le complément opérationnel nécessaire», Note de 
recherche stratégique, nº 26, IRSEM, 2015. 
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budget commun, favorisant ainsi la solidarité et le partage47. En outre, en tant que fonds extérieur au 
budget de l’Union, il permettrait de fournir des armes à des partenaires non européens dans le cadre 
d’opérations de gestion de crise. Le budget envisagé de 10,5 milliards d’euros à ce stade, représenterait 
une augmentation significative par rapport aux budgets combinés de la facilité de soutien à la paix pour 
l’Afrique (2,7 milliards d’euros) et du mécanisme Athena (60-70 millions d’euros), qu’il est censé remplacer. 
Le lancement de la facilité européenne pour la paix est prévu pour l’été 2020. Toutefois, des organisations 
non gouvernementales (ONG) ont exprimé leur inquiétude quant aux effets potentiellement nuisibles et 
contre-productifs de la fourniture d’armes à certains régimes, à la surveillance insuffisante et à l’absence 
d’obligation de rendre des comptes48.  

Une question plus large se pose, à savoir s’il existe un moyen d’aborder la question de l’organisation 
actuelle, manifestement dysfonctionnelle, de manière à ce que la décision politique de lancer une 
opération puisse être dissociée de la constitution de forces (étant donné que chaque pays contributeur fait 
appel à ses processus décisionnels nationaux, ce qui nécessite différents types d’autorisation 
parlementaire). Une décision politique en faveur d’une opération devrait prendre en considération plus tôt 
et plus rapidement les répercussions concrètes en matière de ressources. En 2018, il a été convenu dans le 
pacte en matière de PSDC civile d’accroître la réactivité des missions civiles en augmentant leur taille et en 
améliorant leur disponibilité49.  

Enfin, l’efficacité des opérations nécessite aussi un accès facile à un Quartier Général (QG) de référence. La 
capacité militaire de planification et de conduite (MPCC), créée en 2017, sert trois missions de formation 
en cours, mais elle a pour ambition de mener au moins une mission exécutive (militaire). Le Brexit crée une 
difficulté supplémentaire, puisque pour certaines opérations, le QG des opérations a dû être déplacé de 
Northwood à Rota, et celui du Centre de sécurité maritime pour la Corne de l’Afrique (MSCHOA) a été 
déplacé à Brest50. 

3.3 Les écarts entre l’alerte rapide et l’action précoce 
Les connaissances nécessaires pour prendre rapidement des décisions concernant les déploiements et les 
plans d’action en tenant compte de l’évolution des situation locales, constituent un problème récurrent 
dans le bilan des actions relevant de la PSDC, qu’elles soient civiles ou militaires. Les renseignements 
doivent être fournis en temps opportun et être fiables, pertinents et exploitables par les décideurs, les 
planificateurs et les commandants.  

Le problème trouve son origine du côté de la demande en matière d’alertes sur les conflits, car le Comité 
politique et de sécurité de l’Union est structurellement surchargé par toute une série de questions de 
politique étrangère et tend à ne s’intéresser aux conflits qu’une fois qu’ils ont fait la une des médias et se 
sont transformés en crise, comme ce fut le cas pour l’Ukraine en 201351. Si un Conseil européen de sécurité 
devait être créé, il pourrait devenir une structure permettant d’obtenir une meilleure estimation en matière 
de renseignements et d’ alertes, d’être plus rapidement réceptif et de mieux préparer les décisions. Le 
Conseil européen de sécurité devrait être appuyé par un système de renseignement plus performant et 
plus cohérent, à l’instar du Conseil national du renseignement aux États-Unis.  

L’Union a renforcé ses structures chargées de l’analyse du renseignement, y compris le rôle du Centre de 
situation et du renseignement de l’Union européenne (INTCEN) et de l’état-major de l’Union européenne, 

47 Deneckere, M., 2019. 
48 Montanaro, L. et Räty, T., «EU’s new €10bn “peace facility” risks fuelling conflict», EU Observer, 27 novembre 2019. 
49 Conseil de l’Union européenne, «Conclusions du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres, réunis au 
sein du Conseil, sur l’établissement d’un pacte en matière de PSDC civile», 14305/18, Bruxelles, 2018. 
50 Graziano, C., Speech at the Sub-Committee on Security and Defence, discours, Parlement européen, disponible à l’adresse suivante: 
https://www.europarl.europa.eu/cmsdata/161801/06_sub%20committee%20on%20security%20and%20defence.pdf   
51 Meyer, C. O., De Franco, C. et Otto, F., 2019, chapitre 9. 

https://www.europarl.europa.eu/cmsdata/161801/06_sub%20committee%20on%20security%20and%20defence.pdf
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même si l’idéal serait que l’Union dispose, à l’avenir, d’une base juridique plus claire pour les travaux de 
renseignement, notamment pour clarifier le rôle primordial du contrôle parlementaire. L’objectif doit 
consister à parvenir à une analyse commune des situations impactant la sécurité, au moyen d’un meilleur 
partage des renseignements bruts et avérés provenant des États membres et des sources propres de 
l’Union, et d’un meilleur questionnement mutuel des analyses et évaluations, soutenus par une 
infrastructure plus sûre pour la transmission des produits du renseignement.  

Pour apporter une valeur ajoutée et ancrer les missions de la PSDC dans les mœurs locales, il est essentiel 
de renforcer les délégations de l’Union sur le terrain, en augmentant non seulement la sensibilité aux 
conflits (comme c’est déjà le cas dans le cadre du système d’alerte précoce), mais également l’expertise 
militaire, afin de fournir des renseignements plus pertinents, détaillés et exploitables. Un canal permettant 
de transmettre les alertes plus rapidement, d’exprimer un désaccord avec les idées reçues et de débattre 
des «scénarios catastrophes», afin de mieux détecter les signes précurseurs d’évènements inattendus 
majeurs ou de changements soudains dans les pays étrangers, devrait également être mis en place.  

4 Conclusion: les prochaines étapes 
Les missions et les opérations de la PSDC sont importantes, car elles représentent la mise en pratique de 
l’aspiration de l’Union à jouer un rôle opérationnel plus important dans la protection de ses citoyens contre 
les divers types de préjudices mentionnés dans la stratégie globale de l’UE. Les missions de la PSDC ont 
beaucoup évolué depuis 1999. Les preuves de l’apprentissage par la pratique et de l’amélioration des 
performances au fil du temps ne manquent pas. Cependant, malgré les nombreuses opérations, il semble 
que certaines actions n’aient pas réalisé leur plein potentiel, pour un certain nombre de raisons présentées 
dans la présente analyse. Il convient de souligner que les connaissances quant à l’efficacité des actions de 
la PSDC sont encore limitées, qu’elles sont principalement fondées sur l’avis des praticiens et sur des 
sources plus ou moins fiables, et qu’elles pourraient être plus systématiques et comparatives. Bien que ces 
missions et opérations fournissent régulièrement des rapports aux structures de l’Union (par exemple le 
COPS), il existe actuellement peu d’examens systémiques, approfondis et véritablement indépendants de 
leurs performances, et peu de travaux ont été réalisés en vue de tirer les enseignements majeurs et 
exploitables des missions et opérations. Il est possible de citer, au titre des efforts positifs récents, le plan 
d’action de mai 2019 et la première conférence annuelle d’examen sur le pacte en matière de PSDC civile52.  

Le Parlement européen joue un rôle central pour ce qui est de demander des comptes aux décideurs et 
aux hauts fonctionnaires en ce qui concerne les actions de la PSDC, et de susciter des améliorations dans 
différents domaines à l’avenir. Certaines des options susmentionnées pourraient améliorer les 
performances pour certains critères, tels que l’efficacité et l’action rapide, mais ne pourraient pas améliorer 
la transparence, le contrôle et la responsabilité ; elles pourraient même les affaiblir. La dynamique des 
conflits contemporains fait qu’une réponse rapide est parfois nécessaire pour empêcher la naissance ou 
l’escalade d’un conflit (et donc sauver des vies), pour promouvoir la sécurité humaine et pour poursuivre 
les intérêts stratégiques de l’Union, quels qu’ils soient. Pour obtenir le soutien de l’opinion publique aux 
missions et aux opérations, il conviendra d’évaluer avec sincérité ce que ces opérations peuvent accomplir 
de manière réaliste dans les conditions actuelles, et les domaines dans lesquels les réformes peuvent 
modifier et améliorer ces conditions de manière significative, en gardant à l’esprit les compromis et les 
tensions potentiels entre les différentes options de réforme. 

52 SEAE, «Gestion civile des crises par l’UE: les États membres examinent les progrès accomplis en vue de renforcer la PSDC civile», 
communiqué de presse, 14 novembre 2019. 
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RÉSUMÉ 

La base industrielle et technologique de défense européenne (BITD-E) constitue, 
depuis plusieurs années, un axe majeur de l’action de l’Union européenne, non 
seulement pour des raisons de sécurité, mais aussi pour des motifs économiques. 
Toute une série de fonds ont été consacrés au renforcement de la BITD-E, au 
resserrement de la coopération, à la prévention des doubles emplois et à 
l’interopérabilité des équipements. Si elles n’ont pas encore été pleinement 
évaluées, ces sources de financement n’en symbolisent pas moins l’énergie et la 
détermination avec laquelle l’Union s’efforce de se doter d’une industrie de défense 
intégrée. Toutefois, les difficultés ne manquent pas. Les États membres de l’Union 
restent enclins à acheter leurs armes au niveau national ou international, plutôt qu’à 
l’échelon régional. On ne sait pas non plus si ces fonds sont suffisamment importants 
pour pouvoir engendrer de véritables transformations ou s’ils sont trop faibles au 
regard des investissements dans les secteurs nationaux de la défense. Enfin, les 
efforts d’intégration de la BITD-E risquent également de passer pour 
protectionnistes, ce qui pourrait amener d’autres grands fournisseurs d’armes, 
comme les États-Unis, à vouloir riposter.  
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1 Contexte politique et économique 

1.1 Le renforcement de la BITD-E pourrait se traduire par des 
améliorations notables sur les plans de la sécurité et de l’économie 

«Notre époque est en proie à une crise existentielle, tant à l’intérieur de l’Union européenne qu’à l’extérieur. 
Notre Union est menacée. Notre projet européen, qui a amené paix, prospérité et démocratie à des niveaux 
sans précédent, est remis en question.»1 Ces phrases figurent parmi les premières de la stratégie globale 
pour la politique étrangère et de sécurité de l’Union européenne. Dans un monde plus instable, incertain 
et fracturé, il est capital, pour l’Union européenne, de se doter d’une solide base industrielle de défense, 
source d’autonomie stratégique et d’avantages technologiques.  

Toutefois, la volonté d’édifier une BITD-E vigoureuse et innovante n’est pas motivée que par la seule 
sécurité. Elle répond aussi à des préoccupations d’ordre économique qu’inspirent le recul lent, mais 
inéluctable, des budgets de la défense de nombreux États membres et la hausse du coût unitaire des 
capacités. Pour de nombreux experts, l’augmentation des coûts qui accompagnent le passage d’une 
génération d’équipements à l’autre laisse augurer un avenir où, avec les budgets de la défense à leur 
disposition, même les armées les mieux dotées d’Europe peineront à disposer d’un arsenal complet2.  

Les très nombreux doubles emplois dans le domaine du développement de nouveaux systèmes d’armes 
viennent noircir le tableau. Une fiche d’information de l’Union publiée en 2018 (voir tableaux et graphiques 
reproduits ci-dessous) rend bien compte du problème. L’Union européenne prise collectivement dispose 
de six fois plus de systèmes d’armements que les États-Unis, pour une dépense deux fois moindre. Ce 
problème vient essentiellement du fait que les États membres, par nature, sont enclins au protectionnisme 
en matière de défense, ce qui tendrait à confirmer la devise, attribuée au président Bill Clinton, qui invite à 
privilégier le national lorsque c’est possible, et à se résigner au multinational lorsque c’est nécessaire3.  

Tout illogique que puisse paraître le protectionnisme, les États membres n’en sont pas moins jaloux de leur 
souveraineté, car ils veulent au fond conserver leur liberté d’action et de choix dans les affaires militaires, 
ce qui passe par la sécurité des approvisionnements et des avantages technologiques4. Concrètement, la 
volonté de protectionnisme est inscrite dans les mécanismes de l’Union. Ainsi, l’article 346 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union (traité FUE), qui pour l’essentiel n’a pas changé depuis le traité de Rome de 
1957, dispose notamment ce qui suit:  

«tout État membre peut prendre les mesures qu’il estime nécessaires à la protection des intérêts 
essentiels de sa sécurité et qui se rapportent à la production ou au commerce d’armes, de 
munitions et de matériel de guerre; ces mesures ne doivent pas altérer les conditions de la 
concurrence dans le marché intérieur en ce qui concerne les produits non destinés à des fins 
spécifiquement militaires»5.   

1 Service européen pour l’action extérieure, Vision partagée, action commune: une Europe plus forte – une stratégie globale pour la 
politique étrangère et de sécurité de l’Union européenne, 2016, p. 7. 
2 Augustine, N. R., Augustine’s Laws, 6th ed., American Institute of Aeronautics & Astronautics, Reston, Virginia, US, 1997. 
3 Briani, V., «Armaments duplication in Europe: a quantitative assessment», Note de synthèse du CEPS, nº 297, 2013. 
4 Point déjà évoqué dans: Uttley, M. R. H. et Wilkinson, B., «A spin of the wheel? Defence procurement and defence industries in the 
Brexit debates», International Affairs, Vol. 92, nº 3, 2016 (a), p. 569–586; Uttley, M. R. H. et Wilkinson, B., «Contingent choices: the 
future of United Kingdom defence procurement and defence industries in the post-Brexit era», Global Affairs, Vol. 2, nº 5, 2016 (b), 
p. 491–502; Dorman, A. M., Uttley, M. R. H. et Wilkinson, B., A Benefit, Not a Burden, The Policy Institute at King’s, Londres, 2015.
5 Article 346 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. 
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De fait, les États membres de l’Union, en particulier ceux dotés de grandes industries nationales de défense, 
peuvent «fixer leurs propres règles» en ce qui concerne les appels d’offres liés à la défense6.  

Mais l’article 346 engendre des coûts importants. Ainsi une étude du Parlement européen chiffrant le «coût 
de la non-Europe» fait valoir que l’«existence de 28 marchés nationaux cloisonnés, avec leurs charges 
administratives et leurs réglementations particulières, entrave la concurrence et entraîne une absence 
d’économies d’échelle dans l’industrie et dans la production»7. Elle estime que le coût financier s’établit 
entre 26 et 100 milliards par an8.  

C’est précisément la raison pour laquelle la mise en place d’une BITD-E vigoureuse est une telle priorité. 
Elle pourrait en effet réduire la nécessité de l’article 346 et rendre obsolète le recours à celui-ci, et ainsi 
apporter non seulement des avantages en matière de sécurité, mais aussi dégager d’importants gains 
économiques en réduisant les doubles emplois entre États membres, et en encourageant l’établissement 
de capacités mutualisées entre les États membres.  

Tableau 1: comparaison des systèmes américains et européens9 

1.2 La BITD-E n’a pas bénéficié de l’attention et de l’engagement politique 
dont elle avait besoin avant 2013 

Les premières initiatives destinées à renforcer la base de défense n’ont pas réellement porté leurs fruits. 
Avant 2007, le protectionnisme et les doubles emplois, associés à l’augmentation des coûts unitaires et à 
la baisse des budgets de défense, étaient encore la règle10. En 2007, l’Agence européenne de défense 
(AED), dans sa stratégie pour la base technologique et industrielle de la défense européenne, affirmait sans 
détour que la viabilité de la base industrielle et technologique de défense au niveau national avait vécu11. 
La crise financière mondiale de 2007-2008, dont les conséquences ont continué de se faire sentir les années 
suivantes, n’a fait qu’aggraver la situation. Comme le montre la figure 1, les budgets de la défense dans 
l’Union se sont trouvés de plus en plus comprimés, les gouvernements nationaux, malgré certaines 

6 Bungay, F., Defence Policy and Procurement, Londres: Trade Policy Research Centre, 2012, p. 11.  
7 Service de recherche du Parlement européen, Évaluer le coût de la non-Europe 2014-2019, Bruxelles, 2014, p. 84. 
8 Ibid., p. 21. 
9 Commission européenne, «EU Budget for the Future: The European Defence Fund», fiche d’information, 2018, consultable ici: 
https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/budget-may2018-eu-defence-fund_en_0.pdf 
10 Uttley, M. R. H. et Wilkinson, B., 2016 (a). 
11 Agence de défense européenne, A Strategy for the European Defence Technological and Industrial Base, 2007. Citée dans Hartley, 
K., «Creating a European Defence Industrial Base», Security Challenges, Vol. 7, nº 3, 2011, p. 95–111. 

https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/budget-may2018-eu-defence-fund_en_0.pdf
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mesures de protection de la défense, privilégiant généralement la réduction de leurs dépenses militaires. 
Parallèlement, les coûts unitaires poursuivaient leur hausse, tandis que plusieurs grands programmes 
d’achats dans le domaine de la défense étaient retardés ou annulés12.  

Dans ce contexte, la BITD-E est sortie des priorités de l’Union entre 2008 et 2013. Elle a certes été évoquée 
lors de réunions du Conseil européen, mais d’autres problèmes, résultant largement de la crise financière, 
ont prévalu, en dépit des initiatives prises par la France et la Pologne pour la relancer durant leurs 
présidences du Conseil respectives (2008 et 2011). 

Figure 1: dépenses militaires par pays de 2008 à 2012 (en USD au prix constant de 2017)13 

 

Il a fallu attendre 2013 pour que la BITD-E fasse de nouveau l’objet de toute l’attention qu’elle méritait. Un 
rapport de Catherine Ashton, haute représentante de l’Union et vice-présidente de la Commission (HR/VP), 
marquait alors un tournant en définissant la BITD-E comme le fondement essentiel d’où viendrait la réussite 
de la politique de sécurité et de défense commune (PSDC). Dans son rapport, elle constatait que le marché 
européen de la défense restait fragmenté au niveau de la demande et de l’offre et s’interrogeait sur sa 
viabilité, compte tenu des réalités économiques et sécuritaires14. En décembre 2013, le Conseil de l’Union 
européenne observait que «l’interdépendance européenne [devenait] un facteur de plus en plus 
prédominant» et soulignait «la nécessité de relever ces défis ensemble, en exploitant au mieux des 
ressources rares au niveau des pays et de l’Union grâce à une coopération et à une coordination entre États 
membres renforcées et plus systématiques»15. 

Le rapport de la haute représentante a eu un effet galvanisant en mobilisant les énergies autour 
d’initiatives visant à renforcer la BITD-E. Il a notamment abouti à la publication, en 2014, d’une feuille de 
route pour l’industrie européenne de défense baptisée «Une nouvelle donne pour la défense européenne». 

 
12 «Watchdog warns of defence delays», BBC News, 10 janvier 2013, consultable ici: https://www.bbc.co.uk/news/uk-20960050  
13 Données émanant de l’Institut international de recherche sur la paix de Stockholm (SIPRI), Base de données des dépenses militaires 
1948–2017, consultable ici: https://www.sipri.org/databases/milex  
14 Ibid. 
15 Conseil de l’Union européenne, Conclusions sur la politique de sécurité et de défense commune, Bruxelles, 2013, consultables 
ici (en anglais): https://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/EN/foraff/139719.pdf 

https://www.bbc.co.uk/news/uk-20960050
https://www.sipri.org/databases/milex
https://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/EN/foraff/139719.pdf
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Pour la première fois y étaient préconisées une série de mesures (et non de simples principes) destinées à 
rendre le secteur de la défense et de la sécurité compétitif et performant. En voici les grands axes: 

1. un marché intérieur de la défense dans lequel les entreprises européennes peuvent opérer
librement et sans discrimination dans tous les États membres;

2. un régime européen de sécurité de l’approvisionnement offrant aux forces armées la garantie
d’un approvisionnement suffisant en toutes circonstances, quel que soit l’État membre dans
lequel leurs fournisseurs sont établis;

3. une action préparatoire concernant la recherche liée à la PSDC pour analyser le potentiel d’un
programme de recherche européen qui, à l’avenir, pourrait couvrir à la fois la sécurité et la
défense (démarche qui s’ajoute à l’exploitation de toutes les synergies possibles entre les
recherches menées en matière civile et dans le domaine de la défense);

4. une politique industrielle qui favorise la compétitivité des industries européennes de la
défense et qui contribue à fournir, à un prix abordable, toutes les capacités dont l’Europe a
besoin pour garantir sa sécurité16.

Avec la nomination de Federica Mogherini au poste de HR/VP, ces initiatives se sont poursuivies avec une 
nouvelle dynamique. Le rapport d’étape 2015 sur les initiatives décrites dans la « Nouvelle donne pour la 
défense européenne » indiquait également des niveaux d’engagement politique élevés, malgré les 
nombreuses limitations réglementaires contraignant la conception de l’action préparatoire quant à son 
objet, à son contenu, à son budget et à sa mise en œuvre17. En dépit des difficultés rencontrées, le rapport 
d’avancement prévoyait de nouvelles réunions du groupe de personnalités mis sur pied par Elżbieta 
Bieńkowska, commissaire européenne au marché intérieur et aux services, ainsi que la présentation d’une 
proposition plus détaillée au Parlement et au Conseil en 2016, en vue de son approbation.  

1.3 Malgré un attachement réaffirmé, le renforcement de la BITD-E s’est 
heurté à d’importants obstacles 

En novembre 2016, la volonté politique affichée commençait à porter ses fruits et les propositions, naguère 
générales, entraient dans leur phase d’exécution. Plusieurs documents, dont le plan de mise en œuvre en 
matière de sécurité et de défense et le plan d’action européen de la défense (PAED) (abordés en détail dans 
une autre note d’information sur la PSDC intitulée «CSDP defence capabilities development», qui s’arrête 
sur des éléments importants de la BITD-E), étaient publiés fin 2016. Plus particulièrement, le plan de mise 
en œuvre en matière de sécurité et de défense ouvrait la voie à la mise en place de l’examen annuel 
coordonné en matière de défense (EACD), portant sur les plans de développement des capacités et des 
équipements des États membres18 (cf. pour en savoir plus, voir le briefing intitulé «Le cadre institutionnel 
de l’Union européenne en matière de défense»).  

16 Commission européenne, «Une nouvelle donne pour la défense européenne – Feuille de route pour la mise en œuvre de la 
communication COM(2013) 542 –  Vers un secteur de la défense et de la sécurité plus compétitif et plus efficace», COM (2014) 387 
final, Bruxelles, 2014, consultable ici: https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52014DC0387&from=FR 
17 Commission européenne, «Rapport sur la mise en œuvre de la communication de la Commission européenne sur la défense», 
2015, consultable ici:  
https://eeas.europa.eu/archives/docs/csdp/documents/pdf/report-implementation-communication-defence.pdf 
18 Conseil de l’Union européenne, «Plan de mise en œuvre en matière de sécurité et de défense», 3498e session du Conseil, 14 
novembre 2016, Bruxelles, consultable ici (en anglais): https://eeas.europa.eu/sites/eeas/files/eugs_implementation_plan_ 
st14392.en16_0.pdf.  
Voir également Conseil de l’Union européenne, Conclusions sur la mise en œuvre de la stratégie globale dans le domaine de la 
sécurité et de la défense, 3498e session du Conseil, 14 novembre 2016, Bruxelles, consultables ici:  
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-14149-2016-INIT/fr/pdf 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52014DC0387&from=FR
https://eeas.europa.eu/archives/docs/csdp/documents/pdf/report-implementation-communication-defence.pdf
https://eeas.europa.eu/sites/eeas/files/eugs_implementation_plan_st14392.en16_0.pdf
https://eeas.europa.eu/sites/eeas/files/eugs_implementation_plan_st14392.en16_0.pdf
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-14149-2016-INIT/fr/pdf
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Malgré des niveaux d’engagement spectaculaires et une politique plus développée, les progrès dans le 
renforcement de la BITD-E étaient lents à se concrétiser, situation qui s’expliquait moins par des problèmes 
concernant la surveillance financière, les principes essentiels ou les volumes de financement (même si ces 
facteurs jouaient certainement), que par le grand nombre d’États membres dotés d’importantes industries 
de défense qui continuaient de recourir autant que possible à l’article 346 et à des achats nationaux. Ces 
États membres considéraient qu’ils devaient conserver leur souveraineté sur les grands programmes et les 
dispositifs plus complexes. C’est ainsi que Matthew Uttley a estimé que 80 % des dépenses militaires non 
affectées aux systèmes d’armes internationaux collaboratifs dans l’Union étaient réalisées au niveau 
national, et non au niveau européen. Les États membres continuant de privilégier le niveau national au 
détriment de l’échelon européen dans leurs dépenses de défense, la marche vers une BITD-E véritablement 
intégrée était extrêmement lente19. 

Or, d’autres acteurs étaient beaucoup plus dynamiques en la matière. Situation face à laquelle la 
Commission, dans sa page consacrée au PAED, mettait en garde et se déclarait préoccupée, en s’inquiétant 
de l’évolution en matière de défense et de sécurité dans l’Union lors de la dernière décennie et au-delà, et 
notamment de la baisse des budgets européens de la défense contrastant avec la politique d’autres 
protagonistes internationaux.  

Ces inquiétudes n’étaient pas sans fondement. Ainsi, comme le montre la figure 2, les dépenses militaires 
de la Chine avaient presque doublé entre 2008 et 2016. À l’inverse, comme la Commission le notait en 2016 
dans un communiqué de presse sur le PAED, les États membres de l’Union, lors de la précédente décennie, 
avaient réduit leurs dépenses de défense de près de 12 % en termes réels, baisse des dépenses nationales 
qui n’avait pas été compensée par une plus grande coopération européenne. La Commission constatait 
également que l’Europe pâtissait d’une certaine inefficacité dans les dépenses, imputable à des doubles 
emplois, à un manque d’interopérabilité, à des lacunes technologiques et à des économies d’échelle 
insuffisantes dans l’industrie et la production20.  

Dans ce communiqué, le coût annuel du manque de coopération était estimé à un montant compris entre 
25 et 100 milliards d’euros21. Il s’achevait par un constat peu encourageant: «Sans investissements durables 
dans la défense, l’industrie européenne risque de ne pas avoir la capacité technologique de construire la 
prochaine génération de capacités critiques de défense. Au final, cette situation aura des répercussions sur 
l’autonomie stratégique de l’Union et sur son aptitude à agir en tant que garant de la sécurité.»22 

19 Uttley M., «Defence Procurement», dans Routledge Handbook of Defence Studies (Routledge, 2018), p. 72–86. 
20 Commission européenne, Plan d’action européen de la défense: vers un Fonds européen de la défense, Bruxelles, 2016. 
21 Ibid. 
22 Ibid. 
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Figure 2: dépenses militaires par pays de 2008 à 2016 (en USD au prix constant de 2017)23 

2 État de la situation à la fin du mandat de Federica 
Mogherini 

Depuis 2016, une détermination politique plus profonde et une plus grande énergie ont permis de mettre 
en place d’importantes initiatives et mesures, notamment autour de nouveaux dispositifs de financement. 
Nous en distinguons quatre: l’action préparatoire sur la recherche en matière de défense (APRD) et le projet 
pilote dont elle est issue; le programme européen de développement industriel dans le domaine de la 
défense (PEDID); et le Fonds européen de la défense (FED), qui englobera l’APRD et le PEDID en 2021.  

Ces dispositifs de financement sont présentés dans le tableau 2 ci-dessous. Comme l’illustre la troisième 
partie de la présente analyse, malgré les efforts résolus et les initiatives prises pour mettre en place une 
BITD-E intégrée, des difficultés et des obstacles structurels demeurent. Ces entraves freinent le 
renforcement de la BITD-E et l’établissement d’une industrie de la défense plus intégrée en Europe. Il 
convient de s’y attaquer si l’on veut aller de l’avant. 

2.1 Projet pilote et action préparatoire sur la recherche en matière de 
défense (APRD) 

Les efforts d’intégration de la défense de l’Union et de renforcement de la BITD-E autour de nouvelles 
sources de financement ont commencé en 2015, avec l’affectation de 1,4 million d’euros, pris sur les 
budgets de l’Union 2015 et 2016, en faveur de l’AED, dans le cadre d’une convention de délégation de la 
Commission (le projet pilote). D’ampleur limitée au point de vue financier, ce dispositif n’en était pas moins 

23 Données émanant de l’Institut international de recherche sur la paix de Stockholm (SIPRI), Base de données des dépenses militaires 
1948–2017, consultable ici: https://www.sipri.org/databases/milex  

https://www.sipri.org/databases/milex
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important sur le plan symbolique et manifestait l’intention de resserrer l’intégration de la défense, ainsi 
que la volonté de développer la BITD-E.  

L’AED, compétente pour la gestion des fonds, publiait un appel à propositions en mars 2016. Les travaux 
concernant les projets retenus ont commencé en novembre 2016 avec pour axes forts les plateformes de 
capteurs, les véhicules aériens sans pilote et la navigation et le positionnement à l’intérieur des bâtiments. 

De l’avis général, ce projet pilote a été un succès. Comme l’a fait observer le responsable des financements 
de l’Union pour la défense, Dirk Tielbuerger, devant la sous-commission «Sécurité et défense» (SEDE) du 
Parlement européen, ce projet a permis de tester le premier modèle d’activités de financement, sur le plan 
des modalités pratiques et pour la détermination des options thématiques, la sélection des projets et le 
suivi des travaux des consortiums retenus24.   

Le projet pilote a vite été remplacé par l’APRD, mieux dotée, qui a reçu 90 millions d’euros (25 millions 
d’euros en 2017, 40 millions d’euros en 2018 et 25 millions d’euros en 2019). Cette action préparatoire avait 
pour objectif tactique d’expérimenter les mécanismes de financement et de surveillance et de déterminer 
les domaines en difficulté auxquels il fallait affecter des moyens pour obtenir des résultats positifs en 
matière de capacités25. D’un point de vue plus stratégique, l’APRD avait vocation à prouver aux États 
membres la valeur ajoutée que pouvait avoir la recherche dans le domaine de la défense dans l’optique de 
l’acquisition de nouvelles capacités stratégiques, tout en montrant à l’industrie que les procédures de 
financement avaient été allégées.  

Il en est ressorti un modèle de financement dans lequel les projets ne pouvaient recevoir de dotations que 
si les États membres participants acceptaient d’en acheter le produit fini. Par ailleurs, l’accent était mis (et 
continue de l’être) sur des projets qu’un État membre ne pouvait mener à lui seul. Les exigences de 
financement prévoient qu’il y ait au moins trois partenaires issus de différents États membres et qu’une 
attention prioritaire soit accordée au plan de développement des capacités qui fait partie intégrante de 
l’EACD.  

À ce jour, cinq projets ont été financés26. PYTHIA, destiné à dégager les grandes tendances du monde des 
technologies de la défense, en mutation constante, a bénéficié de 1 million d’euros  réparti entre des 
partenaires de Bulgarie, de France, d’Italie, de Pologne, de Roumanie et du Royaume-Uni. Le projet 
Ocean 2020, visant à améliorer l’appréciation des situations maritimes grâce à des systèmes avec ou sans 
équipages, s’est, quant à lui, taillé la part du lion. Il a reçu 35 millions d’euros destinés à un consortium 
dirigé par Leonardo. Trois autres projets ont bénéficié de quelque 2 millions d’euros chacun: Gossra, axé 
sur l’interopérabilité des éléments portés par les militaires (capteurs ou lunettes numériques), Acamsii, qui 
vise à développer des camouflages adaptatifs, et Vestlife, ayant pour objet de créer des tenues de 
protection pour les militaires. Les projets attributaires de fonds au titre de la campagne 2019 n’ont pas 
encore été annoncés, mais on sait que, doté de 25 millions d’euros, le programme mettra l’accent sur le 
développement de la domination du spectre électromagnétique et d’autres technologies de rupture dans 
le domaine de la défense. 

24 Tielbuerger, D., «State of play of the Pilot Project and the Preparatory Action on Defence Research», sous-commission «Sécurité 
et défense» du Parlement européen, consultable ici: www.eda.europa.eu/docs/default-source/speeches/2019-02-19_sede-
committee_dirk-tielbuerger.pdf 
25 Pour une analyse approfondie de l’APRD, voir les chapitres correspondants de l’ouvrage paru sous la direction de Karampekios, 
N., Oikonomou, I. et Carayannis, E. G.: The Emergence of EU Defense Research Policy: From Innovation to Militarization, 1e édition, 
Springer, 2017. 
26 Pour en savoir plus, voir: Service européen pour l’action extérieure, fiche thématique «Defending Europe: European Defence 
Fund», 2018, consultable ici:  
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/35203/defending-europe-european-defence-fund-factsheet_en 

https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/35203/defending-europe-european-defence-fund-factsheet_en
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2.2 Programme européen de développement industriel dans le domaine 
de la défense (PEDID) 

Là où l’APRD privilégiait la recherche fondamentale, le PEDID est nettement plus axé sur les applications 
de la recherche et le développement des capacités. Concrètement, il s’agit d’un programme industriel 
spécifiquement conçu pour étayer la BITD-E en stimulant la compétitivité et la capacité d’innovation de 
l’ensemble de la base industrielle et technologique de défense. Le PEDID revêt également une importance 
symbolique de par l’investissement plus élevé qu’il représente, à savoir 500 millions d’euros sur deux ans.  

Contrairement aux sources de financement précédentes, c’est la Commission qui est responsable du PEDID 
et qui contrôle les différentes structures de gouvernance et de financement y attenantes. Il faut savoir tout 
d’abord que le PEDID fonctionne sur le modèle du cofinancement: il permet de financer à hauteur de 20 % 
des projets auxquels doivent participer des entreprises d’au moins trois États membres. Ces derniers 
doivent être en mesure de prouver que leurs gouvernements respectifs s’engagent pleinement à financer 
la suite des opérations et à se porter acquéreurs du produit fini, y compris par une passation conjointe de 
marchés. Ces conditions visent à assurer des retombées positives pour l’ensemble de la BITD-E, fondées 
sur la certitude raisonnable qu’elles entraîneront une coopération en matière de développement et d’achat 
de capacités.  

Deuxièmement, des contrôles stricts sont en place pour s’assurer que les entreprises participantes sont 
établies dans l’Union et ne sont pas contrôlées par un pays tiers. S’il existe certes des mécanismes 
permettant de se soustraire à ce critère, ils ne sont pas clairement définis et, à ce stade, semblent 
suffisamment exigeants pour être dissuasifs27.  

Troisièmement, dans un souci d’appui à la PSDC en général, les projets relevant de la coopération 
structurée permanente (CSP)28 peuvent bénéficier d’un bonus de 10 %, des bonus supplémentaires étant 
également prévus pour les petites et moyennes entreprises (PME). Toutes les technologies et tous les actifs 
mis au point grâce au soutien financier du PEDID demeurent la propriété des États membres concernés. 

L’AED a déjà recensé deux projets phares qu’elle entend financer. Le premier, Eurodrone, se verra allouer 
100 millions d’euros pour le développement d’un système d’aéronef télépiloté de moyenne altitude et de 
longue endurance (MALE RPAS), qui recevra un financement d’amorçage au titre du projet pilote. Le 
second projet phare est ESSOR, une radio logicielle sécurisée européenne, qui se verra octroyer 37 millions 
d’euros. La Commission a en outre défini quatre futurs domaines de financement29: 

- support opérationnel, protection et mobilité des forces armées, en privilégiant les systèmes
sans équipage (80 millions d’euros);

- renseignement, communications sécurisées et cybersécurité (80 millions d’euros);

- capacité à mener des opérations de forte intensité, en privilégiant la nouvelle génération de
capacités de frappe de précision au sol, de combat terrestre et aérien (aéronefs et drones) et de
plateformes navales (70 millions d’euros);

- technologies novatrices dans le domaine de la défense fondées sur l’intelligence artificielle,
un volet de ce financement étant réservé aux PME travaillant sur des solutions novatrices
(27 millions d’euros).

27 Fiott, D., «The EU, NATO and the European defence market: do institutional responses to defence globalisation matter?», 
European Security, Vol. 26, nº 3, 2017, p. 398–414. 
28 Conseil de l’Union européenne, «Permanent Structured Cooperation (PESCO) updated list of PESCO projects – Overview – 19 
November 2018», 2018, consultable à l’adresse: https://www.consilium.europa.eu/media/37028/table-pesco-projects.pdf 
29 Commission européenne, «EDIDP and PADR – factsheet», 2019, consultable à l’adresse:   
https://ec.europa.eu/docsroom/documents/34510?locale=fr 

https://www.consilium.europa.eu/media/37028/table-pesco-projects.pdf
https://ec.europa.eu/docsroom/documents/34510?locale=fr
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2.3 Fonds européen de la défense (FED) 
En 2018, sur la base des trois sources de financement précédentes – concrètement, des projets pilotes 
dotés chacun d’un budget surpassant le précédent – la Commission a jugé opportun de créer un fonds à 
part entière, le FED, pour la période de programmation 2021-2027. Le FED ne se contente pas de regrouper 
et de simplifier la structure de financement actuelle en fusionnant l’APRD et le PEDID. En effet, le budget 
total proposé pour le FED, qui est à ce stade de 13 milliards d’euros au titre du prochain cadre financier 
pluriannuel 2021-2027, fait de ce fonds le symbole d’un engagement politique et financier fort en faveur 
d’une défense européenne intégrée et du renforcement de la BITD-E. 

Bien que le FED remplace l’APRD et le PEDID, la différence entre ces deux derniers demeure, sous forme de 
volets, l’un consacré à la recherche (4,1 milliards d’euros), l’autre au développement des capacités 
(8,9 milliards d’euros). 
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Tableau 2: vue d’ensemble des sources de financement de l’UE dans le domaine de la défense depuis 2015 

Fonds Enveloppe (en 
EUR) 

Brève description Programmes financés (en EUR) 

Projet pilote 
2015–2016 

1,4 million Projet pilote introduit dans les budgets 
2015 et 2016 de l’UE pour éprouver les 
concepts de financement. 

1. Positionnement et navigation à l’intérieur des bâtiments pour les conflits en
milieu urbain (Urban Warfare SPIDER): 433 225

2. Normalisation d’un système d’aéronef télépiloté (RPAS) et d’un système de
détection et d’évitement (DAA): 433 292

3. Essaim hétérogène de plates-formes de capteurs sans pilote (EuroSWARM):
434 000

APRD 
2017–2019 

90 millions 
2017: 
25 millions 
2018: 
40 millions 
2019: 
25 millions (en 
attente de 
l’annonce des 
bénéficiaires) 

L’APRD a permis de prouver la 
pertinence de la recherche 
européenne en matière de défense et 
de poser les fondations du FED. 

1. Prospective technologique stratégique (PYTHIA): 1 million
2. Ocean 2020: 35 millions pour améliorer l’appréciation des situations maritimes

grâce à des systèmes avec ou sans équipage 
3. Gossra: 1,5 million pour améliorer la compatibilité d’équipements complexes

(capteurs, lunettes numériques) 
4. ACAMSII: 2,6 millions pour des camouflages adaptatifs
5. Vestlife: 2,4 millions pour des tenues de protection ultralégères pour les militaires

PEDID 
2019–2020 

500 millions 
en attente de 
l’annonce des 
bénéficiaires 
2019 

Axé sur les capacités, il a permis de 
tirer parti de la phase de recherche et 
développement et d’inciter 
financièrement les États membres à 
coopérer tant pour le développement 
que pour l’acquisition des technologies 
et équipements, dans une perspective 
de réduction des coûts. 

1. Systèmes au sol sans équipage polyvalents
2. Capacités spatiales ou aériennes permanentes pour ISR et systèmes d’aéronefs

télépilotés tactiques 
3. Appréciation des cybersituations et capacités de cyberdéfense
4. Positionnement, navigation et synchronisation, et communication par satellite
5. Système de commandement et de contrôle (C2) européen 
6. Amélioration des capacités de frappe de précision au sol de nouvelle génération
7. Capacités de combat aérien (appel à projets EDIDP-ACC-2019)
8. Futures plateformes navales et technologies connexes
9. Solutions de défense novatrices et tournées vers l’avenir
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FED 
2021–2027 

13 milliards 

Recherche: 
4,1 milliards 

Développement 
des capacités: 
8,9 milliards 

Regroupe l’APRD et le PEDID. Le FED 
apporte une aide tout au long du cycle 
de développement industriel, de la 
recherche à la certification en passant 
par la phase de prototype. Les projets 
menés dans le cadre de la CSP peuvent 
recevoir un cofinancement 
supplémentaire de 10 % (le 
«bonus CSP»). 

Les projets seront définis en fonction des priorités en matière de défense convenues 
par les États membres dans le cadre de la PSDC. 
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Le FED finance la phase de recherche à 100 %, tandis que la phase de développement obéit à un modèle 
de cofinancement, à hauteur de 20 % à 80 % pour le FED, le reste étant à la charge des États membres. Les 
coûts de la phase finale, celle d’acquisition, sont quant à eux couverts à 100 % par les États membres. 

Le FED hérite également de nombreuses caractéristiques des deux mécanismes précédents. Ainsi, les 
critères d’éligibilité semblent appelés à demeurer sensiblement les mêmes, les entreprises bénéficiaires 
devant être établies dans l’Union et ne pas être contrôlées de manière significative par un pays tiers. 
L’article 5 de l’accord ouvre la voie, dans une certaine mesure, à une participation de pays tiers, mais 
uniquement à ceux de l’Espace économique européen (EEE). Les entreprises de pays tiers peuvent en effet 
participer aux projets, mais sans financement de l’Union, ce qui signifient qu’elles devraient trouver une 
autre source de financement. Plus dissuasif encore, elle ne disposeraient d’aucun droit de propriété ni 
d’aucun contrôle sur la propriété intellectuelle issue des projets. 

3 Lacunes actuelles et problématiques futures 
Depuis la publication de la stratégie globale pour la politique étrangère et de sécurité de l’Union 
européenne, mentionnée au début du présent document, le domaine de la BITD-E a fourmillé d’activité, 
en partie en réaction à une peur existentielle, en partie pour répondre à des préoccupations économiques 
et liées aux capacités. Il ne faut pas sous-estimer les avancées, la portée et l’engagement dont témoignent 
les activités et investissements réalisés. Ainsi, l’Union a modifié son approche vis-à-vis de sa propre base 
industrielle de défense et de ses efforts en vue de renforcer, continuer de bâtir et faire croître cette base 
pour en tirer un meilleur parti sur les plans tant économique que sécuritaire.  

Les progrès ont été tels que l’affirmation de Mme Mogherini, dans un discours de 2017, selon laquelle «nous 
avons accompli davantage en dix mois qu’au cours des dix dernières années»30 n’est en rien une hyperbole. 
Toutefois, certaines problématiques sont toujours d’actualité pour l’avenir de la BITD-E, ce qui ne veut pas 
dire qu’il faut minimiser les progrès concrets et significatifs accomplis jusqu’ici. Ces problématiques n’en 
constituent pas moins de réels obstacles à de nouvelles avancées et ne pas en tenir compte risque de 
compromettre, voire d’empêcher, tout progrès futur. Certains obstacles ne pourront être surmontés que 
grâce à des mesures bien précises, mais la plupart requièrent surtout de la diplomatie et de la persuasion. 
Alors que l’Union est en pleine mutation, et que l’opinion publique à son égard évolue également, ce travail 
diplomatique n’en est que plus urgent – et ardu. 

3.1 Problématique nº 1: l’engagement financier est considérable sans 
être révolutionnaire 

L’enveloppe de 13 milliards d’euros proposée pour le FED témoigne clairement de l’engagement de 
l’Union envers le renforcement de la BITD-E. Si l’on ajoute à cela le cofinancement des États membres (dont 
il faudra toutefois attendre de voir le niveau exact), la somme peut sembler coquette. 

Toutefois, il n’est pas acquis qu’un tel investissement, aussi considérable paraisse-t-il, soit réellement 
suffisant pour transformer la BITD-E. Dans le contexte de la recherche dans le domaine de la défense et du 
développement des capacités, 13 milliards d’euros (même en y ajoutant le cofinancement) représentent 
finalement une somme assez modeste, surtout si on la compare à celle consacrée par les États à la base 
industrielle de défense nationale. La dotation du FED pâlit en comparaison de l’investissement des États 
membres ayant les budgets les plus conséquents en matière de défense; elle est même tout à fait 
insignifiante au regard de l’investissement collectif dans la défense des 27 membres de l’AED.  

30 HR/VP Mogherini, F., «The EU Global Strategy: Translating vision into action», discours, Service européen pour l’action extérieure, 
2017, consultable à l’adresse: https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/28575/eu-global-strategy-
translating-vision-action_en 

https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/28575/eu-global-strategy-translating-vision-action_en
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/28575/eu-global-strategy-translating-vision-action_en


16 

Reste donc à savoir si ce niveau d’investissement suffira à inciter l’industrie de la défense – poids lourds du 
secteur et PME confondus – et les gouvernements à préférer des approches plus collaboratives pour la 
recherche et le développement dans le domaine de la défense. Seuls le temps et une analyse rigoureuse 
nous permettront de comprendre si le FED et ses précurseurs auront joué un rôle pour encourager la 
coopération et l’intégration de la recherche dans le domaine de la défense et du développement des 
capacités. Pour l’heure, il n’est pas encore possible d’évaluer les effets de l’APRD ou du PEDID, les chiffres 
de 2018 et 2019 n’étant pas disponibles. Une évaluation à brève échéance de ces résultats est pourtant 
cruciale: sans analyse économique approfondie, impossible de se rendre compte des retombées de ces 
deux fonds, ni de disposer de données de référence auxquelles comparer les performances du FED.  

Figure 3: investissements dans la défense, achats d’équipements de défense et dépenses de R&D en matière de 
défense entre 2005 et 2017 (estimations) en millions d’euros pour les 27 États membres participant à l’AED31 

3.2 Problématique nº 2: le FED a ses détracteurs, tant sur le plan moral que 
politique  

Le FED attire l’attention, mais ne fait pas l’unanimité. Certains remettent en question, d’un point de vue 
éthique, l’opportunité pour l’Union de financer la défense. Ainsi Andrew Smith, porte-parole de Campaign 
Against Arms Trade, écrivait-il dans The Guardian que l’Union, «reconnue pour son pacifisme, s’en laisse 
conter par les négociants en armes qu’elle a embauchés pour la conseiller sur la stratégie militaire»32. Au 
même moment, une lettre ouverte signée par plus de 1 000 universitaires et chercheurs priait les députés 
au Parlement européen de ne pas approuver le financement33.  

31 Agence européenne de défense, «Defence Data 2005-2017», consultable à l’adresse: https://data.europa.eu/data/ 
datasets/defence-data-2016-2017?locale=fr 
32 Smith, A., «Why Does the EU Need a €13bn Defence Fund? It Should Be Waging Peace», The Guardian, 19 avril 2019, consultable 
à l’adresse: https://www.theguardian.com/commentisfree/2019/apr/19/eu-13bn-defence-fund-arms-companies   
33 «1000 Researchers and Scientists Oppose the European Defence Fund», Scientists for Global Responsibility, 2019. 

https://data.europa.eu/data/datasets/defence-data-2016-2017?locale=fr
https://data.europa.eu/data/datasets/defence-data-2016-2017?locale=fr
https://www.theguardian.com/commentisfree/2019/apr/19/eu-13bn-defence-fund-arms-companies
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D’autres questions concernent plutôt l’engagement politique. Ainsi Daniel Fiott, expert à l’Institut d’études 
de sécurité de l’Union européenne, formulait-il en 2018 les préoccupations suivantes: 

Les investissements de l’Union dans sa sécurité et sa défense ne sont pas indépendants de la politique, 
et la vague actuelle de mouvements extrémistes et populistes que connaît l’Europe doit, d’une manière 
ou d’une autre, être prise en compte lors des débats sur de tels investissements. On pourrait par exemple 
imaginer que les prochaines élections au Parlement européen de mai 2019 débouchent sur un 
Parlement globalement hostile aux investissements européens dans le domaine de la défense, que ce 
soit par euroscepticisme, pacifisme, ou un mélange des deux. [...] Bien que certains partis et 
gouvernements populistes réclament davantage d’efforts dans le domaine de la sécurité et de la 
défense européennes, rien ne garantit que la prochaine législature ne tente d’arrêter ou de recadrer des 
initiatives telles que le FED34. 

Si le texte définitif convenu par le Parlement et le Conseil a de fortes chances d’être adopté, et bien que, 
d’après Eurostat, l’opinion publique soit majoritairement en faveur d’un financement accru de l’Union dans 
le domaine de la défense, la continuité du financement à l’avenir n’est pas pour autant une certitude35. En 
l’état actuel des choses, si l’opposition au FED et à l’intégration plus poussée de la défense réussit à 
emporter le soutien de l’opinion publique, l’engagement politique si difficilement acquis risque fort de 
s’évaporer, réduisant à néant les efforts consentis jusqu’à présent. 

3.3 Problématique nº 3: le spectre du protectionnisme  
Le FED ouvre la voie à ce que l’on pourrait appeler un protectionnisme européen dans le domaine de la 
défense ou, de manière plus positive, une Union européenne dotée de capacités de défense autonomes. 
Bien que les entités de pays tiers puissent participer aux projets coopératifs, leur participation n’est 
autorisée qu’en passant par des filiales établies dans l’Union et est subordonnée à de nombreuses 
contraintes. En outre, pour l’instant, seules les entités de pays tiers membres de l’EEE peuvent bénéficier 
d’un financement.  

En d’autres termes, les États-Unis – et potentiellement le Royaume-Uni selon le tournant que prendra le 
Brexit – ne pourraient pas participer directement à des projets de défense financés par le FED, alors que 
ces deux pays possèdent une industrie de la défense très développée. Comme le signale Sophia Besch, 
l’objectif du FED est de renforcer la «base industrielle et technologique de défense [de l’Union européenne] 
ainsi que de combler les lacunes en matière de capacités, ce qui pourrait réduire les importations d’armes 
en provenance des États-Unis. [...] Pour le dire clairement: une Europe plus forte dans le domaine de la 
défense sera un moins bon client de l’industrie de la défense américaine»36.   

Cela explique pourquoi les États-Unis dépensent beaucoup d’énergie pour obtenir la modification des 
critères de participation des pays tiers, sans toutefois guère de succès jusqu’à présent. La Commission 
affirme qu’elle n’a fait que fixer des conditions d’accès au financement semblables à celles auxquelles sont 
confrontées les entreprises européennes sur le marché de pays tiers. Mme Mogherini avait même déclaré 
que les règles sont moins strictes que celles que doivent suivre les entreprises européennes aux États-
Unis37. Cela n’avait pas suffisamment apaisé les craintes des États-Unis, à en juger par la lettre adressée à 

 
34 Fiott, D., «The Multiannual Financial Framework and European Defence», Intereconomics, Vol. 53, nº 6, 2018 (a), p. 311–315. 
35 Besch, S., «Developing a Home-Grown European Defence Equipment Market», Centre for European Reform, 2019. Voir également 
Fiott, D., 2018 (a); et Fiott, D., «European Defence Markets and Industries: New Initiatives, New Challenges», Nação e Defesa, 2018 
(b). 
36 «The Importance of Being Protectionist», 2019. 
37 HR/VP Mogherini, F., «Remarks by HR/VP Federica Mogherini at the Press Conference Following the Foreign Affairs Council 
(Defence)», discours, Service européen pour l’action extérieure, 2019, consultable à l’adresse: https://eeas.europa.eu/ 
headquarters/headquarters-homepage/62387/remarks-high-representativevice-president-federica-mogherini-press-
conference-following_en 

https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/62387/remarks-high-representativevice-president-federica-mogherini-press-conference-following_en
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/62387/remarks-high-representativevice-president-federica-mogherini-press-conference-following_en
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/62387/remarks-high-representativevice-president-federica-mogherini-press-conference-following_en
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Mme Mogherini par de hauts fonctionnaires, dans laquelle ils l’avertissaient que ces initiatives 
«représenteraient une inversion dramatique de la tendance des trente dernières années à une intégration 
de plus en plus forte du secteur de la défense des deux côtés de l’Atlantique»38.  

Un rapport de la Chambre de commerce américaine auprès de l’Union européenne a quant à lui averti 
qu’une législation protectionniste européenne dans le domaine de la défense risquait d’inciter les États-
Unis à fermer des pans entiers de son propre marché aux entreprises européennes39.  Or, un certain nombre 
d’États membres (Suède, Finlande, Pologne, Pays-Bas) entretient avec les États-Unis des liens industriels 
très étroits dans le domaine de la sécurité et de la défense. L’on peut s’attendre à ce que ces pays soient 
poussés à demander une modification des règles régissant la participation d’entreprises de pays tiers. De 
la même manière, des tensions politiques autour de l’OTAN sont susceptibles de pousser certains États 
(comme la France) à refuser fermement toute modification de cet ordre. 

3.4 Problématique nº 4: le pouvoir de la souveraineté 
La raison d’être du FED est d’éviter les doubles emplois et les lacunes en matière de capacités qui résultent 
de la préférence de la plupart des États membres pour le développement et l’acquisition de matériel de 
défense au niveau national. Ce choix se comprend aisément: la souveraineté, pour un État, c’est l’assurance 
de garder la mainmise sur le processus et de se ménager un avantage technologique sur ses rivaux, tout 
en garantissant la sûreté et la sécurité de l’approvisionnement. En pratique cependant, cela revient aussi 
plus cher, ce qui, dans un monde où l’heure est à la stagnation, voire à la réduction, du budget consacré à 
la défense, devient vite intenable. 

La vraie problématique du FED – et de l’intégration au sens large de la défense – est donc justement de 
persuader les États membres des avantages relatifs de la coopération. Plusieurs inconnues existent 
néanmoins: 

- la réalité et l’ampleur des économies réalisées grâce au développement et à l’acquisition en
commun;

- le risque que les poids lourds du secteur dans les pays d’Europe de l’Ouest raflent tous les contrats
ayant trait aux technologies de pointe, ce qui affaiblirait l’industrie des autres pays;

- la méthode à retenir pour choisir les domaines de capacités qui bénéficieront d’un financement:
l’efficacité réelle de l’EACD et la confiance qu’auront concrètement les États membres en cet
exercice, déterminante pour son utilité;

- les exportations futures des équipements développés en commun, et les limitations éventuelles
de celles-ci (pensons par exemple aux avis divergents des États membres concernant la vente
d’armes à l’Arabie saoudite).

En fin de compte, la question qui se pose est de savoir si les États membres y trouveront suffisamment leur 
compte pour ne plus recourir, ou très peu, à l’article 346 du traité FUE. Or, cette bonne volonté ne peut 
naître que d’un vrai travail de persuasion et d’instauration d’un climat de confiance – et ce pourrait être là 
le principal défi. 

38 «US warns against European joint military project», The Financial Times.  
39 Voir Chambre de commerce américaine auprès de l’Union européenne, «The European Defence Action Plan: Challenges and 
perspectives for a genuine transatlantic defence and industrial relationship», Bruxelles, 2018, consultable à l’adresse: 
 www.amchameu.eu/system/files/position_papers/final_website_edap_with_recommendations.pdf  
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1 Le cadre institutionnel de l’Union européenne en 
matière de défense 

Les nouvelles initiatives et évolutions intervenues ces dernières années dans l’architecture institutionnelle 
de l’Union européenne en matière de défense peuvent transformer l’Union en un acteur de défense plus 
performant. Dans le même temps, elles remettent en cause les structures de gouvernance existantes, la 
cohérence interne et l’efficacité de la supervision.  

En 1966, Stanley Hoffmann estimait que l’intégration de domaines stratégiques à un niveau supranational 
pourrait bien fonctionner dans les sphères politiques «inférieures» (l’intégration économique, par 
exemple), mais qu’elle serait confrontée à des obstacles infranchissables si elle touchait à des intérêts 
nationaux essentiels. Les institutions supranationales verraient leurs capacités limitées car les États 
membres de l’Union considéreraient toujours certaines «hautes sphères» politiques comme étant de leur 
ressort. Dès lors, les capitales nationales empêcheraient ces institutions d’étendre leurs compétences à ces 
questions (Hoffman, S., 1966). 

La défense a longtemps été considérée comme le domaine stratégique le plus chéri et comme le «dernier 
bastion» de la souveraineté nationale. De même, les industries nationales de défense étaient 
principalement vues comme faisant partie d’un arsenal national, une réserve de marchandises, de services, 
de savoir-faire et de main-d’œuvre dans laquelle une armée nationale peut puiser en temps de conflit 
(Heidenkamp, H., Louth, J., et Taylor, T., 2013, p. 3). L’opinion selon laquelle les capitales nationales doivent 
garder le contrôle sur les questions de défense a persisté malgré les pressions pragmatiques en faveur de 
l’intégration, par exemple afin de bénéficier d’économies d’échelle (Hoffman, S., 1966). 

Toutefois, entre 2016 et 2019, trois facteurs ont remis cette approche en question et ont donné lieu à des 
appels en faveur d’un plus grand rôle de l’Union: 

1. la menace pesant sur le voisinage européen; 

2. la remise en cause de l’engagement des États-Unis à garantir la sécurité de l’Europe; 

3. le vote du Royaume-Uni en faveur de son retrait de l’Union.  

En conséquence, l’Union a convenu d’une série de nouvelles initiatives en matière de défense. Aujourd’hui, 
de nombreux éléments constitutifs de l’architecture de l’Union en matière de défense ont vu le jour; le défi 
réside désormais dans la stabilité de cette architecture.  

La première partie du présent document décrit brièvement les acteurs institutionnels majeurs de la 
politique de sécurité et de défense commune (PSDC), met en lumière certaines des modifications les plus 
importantes apportées par le traité de Lisbonne (2007) au cadre institutionnel de la défense, et examine 
les processus et évolutions institutionnels qui ont eu lieu depuis lors. La deuxième partie du document 
examine l’état de l’architecture l’Union en matière de défense à la fin du mandat de Federica Mogherini en 
tant que haute représentante de l’Union et les conséquences des innovations institutionnelles de l’Union 
en matière de défense. La troisième partie porte sur les faiblesses du cadre institutionnel en matière de 
défense, ainsi que sur leurs solutions éventuelles. 
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1.1 Le rôle du traité de Lisbonne dans la facilitation de changements 
institutionnels en matière de défense au sein de l’Union 

Le traité de Lisbonne a engendré un certain nombre de changements institutionnels au sein de l’Union en 
ce qui concerne les questions de défense, qui ont permis de renforcer la cohérence de la politique 
étrangère et de sécurité commune (PESC) et de la PSDC (Bopp, W., 2008).  

Les réunions du Conseil européen se situent au plus haut niveau du cadre institutionnel de l’Union en 
matière de défense. Les chefs d’État et de gouvernement se réunissent au moins quatre fois par an et sont 
investis du pouvoir de décision finale1 et de la responsabilité politique à l’égard de tout ce qui a trait à la 
politique étrangère et de sécurité. Le Conseil des affaires étrangères est responsable de l’action extérieure 
de l’Union2. Le traité de Lisbonne a créé la double fonction de haut représentant de l’Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité et vice-président de la Commission européenne (HR/VP), chargé de 
présider le Conseil des affaires étrangères dans sa «configuration réunissant les ministres de la défense» et 
de diriger l’Agence européenne de défense (AED). L’AED a été officiellement incluse dans les articles du 
traité de Lisbonne relatifs à la PSDC afin de soutenir le renforcement des capacités de défense et de 
coopération militaire des États membres de l’Union européenne (à l’exception du Danemark). Le traité a 
également institué le Service européen pour l’action extérieure (SEAE), à savoir le service diplomatique de 
l’Union, et l’a placé sous l’autorité du HR/VP. Au sein du SEAE, deux structures administratives spécifiques 
ont été mises en place: la capacité civile de planification et de conduite (CPCC) et l’état-major de l’Union 
européenne. En outre, la direction «Gestion des crises et planification» s’est vue attribuer la charge des 
questions stratégiques globales relatives aux missions civiles et militaires de la PSDC.  

Le traité reconnaît formellement le droit du Parlement européen à être consulté et informé au sujet des 
questions relatives à la défense. Le Parlement a un droit de regard sur la PSDC et peut s’adresser au HR/VP 
et au Conseil. Il a un pouvoir de supervision en ce qui concerne les aspects du budget de l’Union relatifs à 
la PESC. Il tient des débats bisannuels sur les progrès accomplis dans la mise en œuvre de la PESC et de la 
PSDC, et adopte des rapports sur la politique étrangère et de défense, rédigés par la commission des 
affaires étrangères (AFET) et la sous-commission «sécurité et défense» (SEDE) (Turunen, T., 2019)3. 
Le Parlement européen et les parlements nationaux des États membres tiennent également 
deux conférences interparlementaires par an afin de débattre de questions relatives à la PESC. 

Enfin, le traité a également préparé le terrain pour une nouvelle forme de coopération flexible dans le cadre 
de la PSDC, à savoir la coopération structurée permanente (CSP). 

Comme le fait remarquer J. Howorth, «tout le monde savait que le traité de Lisbonne serait le lancement, 
plutôt que l’aboutissement, d’un processus» (Howorth, J., 2014, p. 52). La PSDC n’a pas connu d’évolution 
notable au cours des quelques premières années qui ont suivi l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne 
en 2009 (Turunen, T., 2019). Cependant, le Conseil européen a tenu son premier débat thématique en 
matière de défense en décembre 2013 et a chargé la HR/VP et la Commission d’évaluer l’incidence des 
changements sur l’environnement global de l’Union (secrétariat général du Conseil européen, 2013). 

 
1 La règle de l’unanimité prévue dans le traité de Maastricht pour la PESC a été strictement maintenue dans le traité de Lisbonne, 
assortie toutefois d’une possibilité d’abstention ou d’abstention constructive, et de certaines exceptions notables relatives à l’AED 
et à la coopération structurée permanente, pour lesquelles le vote à la majorité s’applique (Howorth, J., 2014). 
2 Le Comité politique et de sécurité (COPS), composé d’ambassadeurs, est le principal conseiller du Conseil des affaires étrangères 
et prépare la réaction de l’Union en cas de crise. Le COPS est lui-même conseillé sur les questions militaires et civiles respectivement 
par le Comité militaire de l’Union européenne (CMUE) et le Comité chargé des aspects civils de la gestion des crises (Civcom), ainsi 
que par le groupe politico-militaire sur les questions transversales. Le Comité des représentants permanents (Coreper) évalue les 
conséquences institutionnelles, financières et juridiques des accords auxquels parvient le COPS dans le domaine de la PESC. 
3 Le droit de regard du Parlement a été encore renforcé dans une déclaration de responsabilité politique prononcée par la HR/VP 
en 2010. 



Département thématique, Direction générale des politiques externes 
 

6 

À partir de cette évaluation, en juin 2015, Federica Mogherini, HR/VP, s’est vue confier la mission d’élaborer 
une stratégie globale pour la politique étrangère et de sécurité de l’Union européenne (SGUE) pour 2016, 
qu’elle a présentée au Conseil européen en juin 2016 (SEAE, 2016). Cette stratégie propose une approche 
intégrée des conflits et vise à établir une certaine cohésion et des synergies entre les institutions et les 
instruments de l’Union.  

Les États membres ont accueilli favorablement la stratégie et sont convenus de passer à la phase de mise 
en œuvre. La SGUE en elle-même ne proposait pas de nouveaux outils permettant d’exploiter pleinement 
les possibilités offertes par le traité de Lisbonne, mais elle a ouvert la voie à l’élaboration de tels instruments 
(Legrand, J., 2016). Depuis 2016, le projet de PSDC a été «relancé» grâce à une série de nouvelles évolutions 
institutionnelles (Howorth, J., 2019). 

En novembre 2016, la HR/VP a présenté le plan de mise en œuvre en matière de sécurité et de défense au 
Conseil. Ce plan définit trois priorités stratégiques: réagir aux conflits et crises extérieurs dès leur 
apparition, renforcer les capacités des partenaires, et protéger l’Union et ses citoyens au moyen d’actions 
extérieures. Il affirme l’intention d’approfondir la coopération en matière de défense, de mettre en place la 
CSP, de renforcer les capacités de réaction rapide ainsi que d’améliorer la planification et la conduite des 
missions, et d’encourager les partenariats dans le cadre de la PSDC (Conseil de l’Union européenne, 2016). 
Le même mois, la Commission a lancé son plan d’action européen de la défense et proposé dans ce cadre 
l’établissement d’un Fonds européen de la défense (FED) qui soutiendrait les investissements dans la 
recherche et le développement conjoints en matière d’équipements et de technologies de défense, 
stimulerait les investissements dans les petites et moyennes entreprises, les jeunes entreprises, les 
entreprises à capitalisation moyenne et tout autre fournisseur de l’industrie de défense, et renforcerait le 
marché unique de la défense (Commission européenne, 2016). 

Historiquement, les obstacles qui empêchent l’Union de réaliser ses objectifs stratégiques au moyen d’une 
politique (étrangère et) de défense efficace sont le manque de volonté politique, des capacités de défense 
insuffisantes, l’absence d’une culture stratégique commune4 et un besoin paralysant de consensus. Si 
l’innovation institutionnelle ne peut compenser le manque de volonté politique, la structure 
institutionnelle de l’Union en matière de défense doit viser à aider les États membres à travailler plus 
efficacement les uns avec les autres. La CSP, le FED et l’examen annuel coordonné en matière de défense 
(EACD)5 sont destinés à aider les États membres à se doter des capacités dont ils ont besoin et à améliorer 
l’état de préparation opérationnelle de leurs forces. La capacité militaire de planification et de conduite 
(MPCC) intéresse quant à elle la capacité des États membres de déployer des missions civiles et militaires 
conjointes. En outre, deux nouvelles propositions (la facilité européenne pour la paix et l’augmentation de 
l’utilisation du vote à la majorité qualifiée dans le processus de prise de décisions relevant de la politique 
étrangère) visant à améliorer la prise de décision et le financement en matière de politique de défense ont 
également été présentées au cours du mandat de Mme Mogherini. 

1.2 Nouvelles initiatives et propositions depuis 2016  

Ces trois dernières années, la Commission, la HR/VP, l’AED et le Conseil ont tous contribué à la nouvelle 
architecture européenne de défense.  

En mai 2017, le Conseil a approuvé l’EACD. Cet examen a été conçu comme un outil visant à aider les États 
membres à harmoniser leurs plans de défense nationaux et à s’assurer qu’ils correspondent aux objectifs 
de l’Union, ainsi qu’à formaliser la coopération en matière de défense (Agence européenne de défense, 

 
4 Pour plus d’informations sur le problème de la culture stratégique, voir la synthèse de la même série sur les missions et les 
opérations de la PSDC.  
5 Le présent document ne traite que brièvement de ces propositions; pour obtenir plus d’informations sur le renforcement des 
capacités, consultez la synthèse de la même série sur le renforcement des capacités militaires. 
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2019a). L’AED agit en tant que secrétariat de l’EACD et est chargée de réunir toutes les informations utiles 
à l’examen. L’EACD est mené à titre facultatif. Les États membres décident de façon indépendante des 
données qu’ils souhaitent communiquer et de la manière d’appliquer les recommandations issues de 
l’examen. Le mécanisme repose donc principalement sur la confiance et la pression des pairs 
(Blockmans, S., 2018). Au printemps 2017, une période de mise à l’essai de deux ans a été lancée, et le 
premier cycle complet de l’EACD est prévu pour 2020 (Agence européenne de défense, 2019a). 
En décembre 2017, le Conseil de l’Union européenne a adopté une décision établissant la CSP (Conseil de 
l’Union européenne, 2017). Depuis lors, 25 États membres de l’Union ont adopté ce format. La première 
phase de la CSP a eu lieu entre 2018 et 2020. Le haut représentant, le SEAE (y compris l’état-major de 
l’Union européenne), le Conseil et l’AED font conjointement office de secrétariat de la CSP, tandis que les 
États membres en sont les acteurs principaux. Les pays participants ne risquent de facto aucune sanction 
juridique s’ils ne respectent pas leurs engagements: le cadre repose sur la pression des pairs et la menace 
(dont la concrétisation est peu probable) de suspension (Blockmans, S., 2018). 

La Commission européenne a poursuivi les travaux sur son plan d’action européen de défense avec une 
proposition de budget consacré à la défense au titre du prochain cadre financier pluriannuel (Commission 
européenne, 2019). Bien que le FED soit en grande partie un instrument supranational (Fiott, D., 2019), il est 
étroitement lié à la CSP et à l’EACD. L’AED estime que «l’EACD donne une vue d’ensemble de la situation 
et détermine les prochaines étapes, tandis que la CSP offre des possibilités de réaliser [la planification de 
la défense] de façon collaborative et que le FED permettrait de fournir les fonds nécessaires pour soutenir 
la mise en œuvre de projets de défense coopératifs en général, mais avec une bonification si ceux-ci 
relèvent de la CSP» (Agence européenne de défense, 2019a). 

En décembre 2016, les dirigeants de l’Union sont également convenus qu’une nouvelle capacité 
permanente de planification et de conduite des opérations (MPCC) serait établie au sein de l’état-major de 
l’Union au SEAE (Conseil de l’Union européenne, 2016). La MPCC a été instituée en juin 2017. Elle est placée 
sous l’autorité du COPS et informe le Comité militaire de l’Union européenne. Avec l’établissement de cet 
organe, l’Union vise à améliorer la coordination entre les missions et les opérations européennes qui se 
déroulent dans les mêmes régions, et à mieux aider depuis Bruxelles les commandants de mission sur le 
terrain (Reykers, Y., 2019). 

Deux nouvelles propositions susceptibles de modifier l’architecture institutionnelle de l’Union en matière 
de défense ont vu le jour au cours du mandat de Mme Mogherini. Premièrement, en 2018, la Commission a 
présenté une proposition invitant le Conseil européen à recourir à la «clause passerelle» pour prendre 
davantage de décisions au vote à la majorité qualifiée (VMQ) et à étendre la procédure de VMQ à d’autres 
questions relevant de la PESC qui n’ont aucune conséquence sur le plan militaire ou celui de la défense. La 
Commission a proposé trois premiers domaines dans lesquels le VMQ pourrait être appliqué: la promotion 
des droits de l’homme, les sanctions de l’Union européenne et le lancement de missions civiles 
(Schuette, L., 2019). C’est pourquoi, dans la définition de la mission de Josep Borrell (le candidat au poste 
de haut représentant), Ursula von der Leyen, présidente entrante de la Commission, a demandé que ce 
dernier fasse en sorte que certaines décisions relatives à la PESC puissent être adoptées à la majorité 
qualifiée. 

Deuxièmement, Federica Mogherini, HR/VP, a proposé la mise en place de la facilité européenne pour la 
paix avec le soutien de la Commission (également en 2018). L’idée est d’établir un nouveau fonds 
extrabudgétaire de 10,5 milliards d’euros sur une période de sept ans afin qu’il corresponde au calendrier 
du prochain cadre financier pluriannuel (Conseil de l’Union européenne, 2018). Au quotidien, un comité 
de la facilité européenne pour la paix, composé de représentants des États membres et présidé par un 
représentant du HR/VP, assurerait la gestion de la facilité, en particulier de ses budgets et de ses comptes. 
Les actions financées par la facilité seraient décidées par le Conseil ou, dans le cadre de programmes 
d’action approuvés par le Conseil, par le haut représentant moyennant l’accord du COPS (ibid.). Fondée sur 
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la facilité de soutien à la paix pour l’Afrique6 et le mécanisme Athena7 et, dans une certaine mesure, les 
remplaçant, la facilité proposée pourrait couvrir une proportion plus large des coûts communs des 
opérations militaires de l’Union. Elle pourrait également contribuer au financement d’opérations militaires 
d’appui à la paix menées par d’autres acteurs internationaux, ainsi qu’à des actions plus larges visant à 
soutenir les forces armées des pays partenaires en leur fournissant des infrastructures, du matériel ou une 
aide militaire, et à d’autres actions menées au titre de la PESC qui ont des conséquences dans le domaine 
militaire ou celui de la défense (SEAE, 2018). La facilité européenne pour la paix contournerait dès lors les 
restrictions relatives à la fourniture d’aide militaire prévues dans les traités de l’Union existant. 

2 Situation à l’issue du mandat de Mme Mogherini 
Alors que l’ère Mogherini est arrivée à son terme, il apparaît clairement, trois ans après la publication de la 
stratégie globale pour la politique étrangère et de sécurité de l’Union européenne (SGUE), que 
l’architecture européenne en matière de défense a évolué et s’est améliorée. En particulier, les nombreuses 
activités menées depuis 2016 ont doté l’Union européenne d’institutions susceptibles de renforcer sa 
capacité à prendre des mesures efficaces en matière de sécurité. Cependant, bon nombre de ces initiatives 
n’en sont qu’à leurs débuts ou n’ont pas encore été lancées. La défense européenne entre dans une phase 
de mise en œuvre essentielle. La cohérence interne, l’ambition et une gouvernance efficace des nouveaux 
programmes seront déterminantes pour garantir le succès et la crédibilité de la politique européenne de 
défense.  

2.1 Le FED, la CSP et l’EACD  
Depuis leur lancement, le FED, la CSP et l’EACD ont évolué rapidement. Le FED, tout particulièrement, vise 
à renforcer le rôle de la Commission européenne dans la politique industrielle de la défense, notamment 
par la création d’une nouvelle direction générale de l’industrie de la défense et de l’espace. Cette 
combinaison de responsabilités pourrait favoriser une gestion plus efficace des nouvelles enveloppes 
financières de l’Union. Elle devrait également permettre aux États membres et aux acteurs 
intergouvernementaux de l’Union de dialoguer avec un seul interlocuteur (Kœnig, N., 2019).  

Une première liste de 17 projets à exécuter dans le cadre d’une CSP a été adoptée par le Conseil le 
6 mars 2018, une deuxième série de 17 projets a été adoptée le 19 novembre 2018, et une troisième série 
de 13 projets, le 12 novembre 2019. Le Conseil a également adopté une décision établissant un ensemble 
commun de règles de gouvernance pour les projets relevant de la CSP en juin 2018 (Agence européenne 
de défense, 2019b). Un examen visant à mesurer les progrès de la CSP est prévu pour 2020, après quoi le 
Conseil pourrait choisir de renforcer les engagements relevant de la CSP avant la deuxième phase 
(2020-2025). Il pourrait s’agir d’une occasion à saisir: les participants à la CSP se sont engagés à renforcer 
leurs capacités militaires de déploiement conjoint et à réformer la manière dont les opérations militaires 
conjointes sont financées, mais le volet opérationnel de la CSP n’a guère reçu d’attention depuis le 
lancement du cadre8.  

Le rapport sur la mise à l’essai de l’EACD a été conclu en automne 2018. Il a révélé premièrement que les 
États membres continuent largement de mener leurs activités de planification et d’acquisition en matière 

 
6 La facilité de soutien à la paix pour l’Afrique est financée par le FED, qui est un fonds extrabudgétaire. 
7 Le mécanisme Athena est lui aussi un dispositif de financement extrabudgétaire, mis en place par le Conseil pour financer les 
coûts communs des opérations militaires relevant de la PSDC. 
8 Au lieu de cela, l’initiative européenne d’intervention, lancée par la France en dehors des structures de l’Union, qui poursuit des 
objectifs comparables, réunit quatorze pays participants. Ce cadre ascendant comprend l’échange d’évaluations des menaces, 
l’échange de savoir-faire et de renseignements, des formations conjointes et le renforcement conjoint des capacités, et il vise en 
fin de compte à encourager une culture stratégique commune. Des efforts supplémentaires doivent être faits pour garantir qu’il 
soit conforme à la structure institutionnelle de l’Union en matière de défense (Centre européen de stratégie politique, 2019). 
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de défense selon une perspective nationale et, deuxièmement, qu’une vue d’ensemble précise et complète 
de la coopération en matière de défense entre les États membres fait toujours défaut (Agence européenne 
de défense, 2019a). Certains membres de l’AED n’ont pas participé à la mise à l’essai et les données fournies 
par les participants n’étaient pas toujours facilement comparables (Mills, C., 2019). 

Le fait que l’AED continue de souffrir d’un sous-financement chronique pourrait donc s’avérer 
problématique. En mai 2017, les ministres de la défense ont souligné et renforcé le rôle de l’AED en tant 
qu’instrument principal de planification et d’établissement des priorités en matière de capacités 
intergouvernementales en Europe, mais le budget de l’Agence n’a fait l’objet que de légères adaptations 
visant à compenser sa responsabilité croissante et sa participation à la CSP, à l’EACD et au FED. 
L’édition 2018 du rapport annuel du Parlement européen sur la mise en œuvre de la PSDC relève à juste 
titre que d’éventuelles dotations budgétaires supplémentaires seront nécessaires pour couvrir les 
dépenses administratives du SEAE et de l’AED, afin de leur permettre de s’acquitter de leurs fonctions de 
secrétariat de la CSP, et afin que l’AED soit en mesure d’entreprendre avec succès la prochaine phase de 
l’EACD (Parlement européen, 2018). 

D’un côté, la décision de l’Union d’investir dans la recherche en matière de défense est un vecteur de 
changement, car il s’agit là d’une réadaptation révolutionnaire de son approche du financement de la 
recherche en matière de défense (Fiott, D., 2018). L’implication de la Commission dans la recherche et le 
développement liés à la défense a des conséquences non seulement sur la sécurité européenne, mais aussi 
sur l’ensemble de l’intégration européenne, ce qui a des répercussions sur la nature et l’orientation mêmes 
du projet européen (Karampekios, N., Oikonomou, I., et Carayannis, E., 2018, p. 377). 

Cependant, comme l’avance Keith Hartley, tant que les gouvernements resteront aux commandes de 
l’économie et de la politique de la coopération européenne en matière d’armement, la politique 
continuera d’interférer avec les avantages économiques de l’intégration. Selon cet auteur, «les solutions 
de défense européenne requièrent que l’Europe agisse comme un seul État capable d’adopter une vision 
unique des menaces qui pèsent sur l’Europe et des solutions permettant d’y faire face. Sans un État 
européen unique, l’inefficacité des solutions nationales continuera de se manifester dans la duplication 
coûteuse des capacités militaires et des solutions de défense» (Hartley, K., 2018, p. 82).   

Les nouveaux instruments intègrent des éléments relevant de structures de gouvernance tant 
supranationale qu’intergouvernementale, ce qui représente un risque pour leur cohérence et leur 
coordination. Comme le fait remarquer D. Fiott, «il est essentiel de concevoir une structure de gouvernance 
globale qui permette une efficacité et une symbiose maximales entre la CSP et le FED» (Fiott, D., 2019). 

2.2 La MPCC et la réforme institutionnelle du SEAE  
En réponse aux évolutions institutionnelles des trois dernières années, le SEAE a réformé ses structures de 
gestion des crises. Comme l’expliquent Steven Blockmans et Loes Debuysere, en 2019, l’ancienne direction 
«Gestion des crises et planification» du SEAE a été absorbée par la direction «Approche intégrée de la 
sécurité et de la paix» du SEAE. Cette dernière est chargée de la réaction et de la planification en cas de 
crise et fonctionne en parallèle d’un «pilier politique» qui rassemble toutes les politiques relatives à la 
sécurité et à la défense (CSP, EACD, cybersécurité, par exemple), d’une part, et d’un «pilier conduite», 
d’autre part, qui combine les responsabilités de la capacité civile de planification et de conduite (CPCC) et 
de la nouvelle capacité militaire de planification et de conduite (MPCC). Les auteurs relèvent que la 
nouvelle direction peut favoriser une meilleure coordination opérationnelle au sein du SEAE et entre 
d’autres services, renforcer la chaîne de commandement et mieux ancrer l’approche intégrée de l’Union 
dans la structure institutionnelle du SEAE. Les réunions de crise convoquées par la nouvelle direction 
s’avèrent particulièrement intéressantes dans ce contexte, étant donné qu’elles rassemblent toutes les 
divisions du SEAE et les directions générales de la Commission compétentes en matière de gestion des 
crises (Debuysere, L., et Blockmans, S., 2019). 
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D’un point de vue institutionnel, la création d’une nouvelle MPCC a revêtu une grande importance dans le 
domaine de la gestion des crises par l’Union. Selon Thierry Tardy, la MPCC a permis de «lever un petit 
tabou» (Tardy, T., 2017, p. 3). Au vu du caractère traditionnellement délicat des débats sur une structure de 
planification et de conduite permanente de l’Union, la création de la MPCC revêt une signification politique 
importante (ibid.): les États membres sont ainsi convenus de déléguer des pouvoirs dans le domaine du 
commandement et du contrôle stratégiques et opérationnels, et certains considèrent la MPCC comme une 
avancée vers la mise en place d’un quartier général militaire permanent de l’Union (Reykers, Y., 2019). 
En novembre 2018, les États membres ont procédé à un examen de la MPCC et ont décidé d’élargir ses 
compétences et ses responsabilités. Après avoir initialement limité les fonctions de la MPCC à la 
planification et à la conduite opérationnelles sur le plan stratégique pour les seules missions militaires à 
mandat non exécutif de l’Union, les dirigeants de l’Union ont décidé que cette nouvelle capacité devait 
également être en mesure de diriger une opération militaire à mandat exécutif de la PSDC restreinte à la 
taille d’un groupement tactique de l’Union d’ici à la fin de l’année 2020 (Mills, C., 2019). Afin de garantir 
l’intégration optimale de la MPCC dans les structures existantes du SEAE et de renforcer la coordination 
entre les axes de travail civils et militaires, il sera également nécessaire de favoriser la coopération entre la 
MPCC et la CPCC, notamment par l’entremise de la cellule commune de coordination en matière de 
soutien.  

Cependant, comme l’indiquent P. Rieker et S. Blockmans, malgré le flux de nouvelles initiatives visant à 
améliorer la coordination entre les institutions de l’Union dans le domaine de la gestion des crises, une 
capacité de prise de décision rapide fait toujours défaut (et, par conséquent, la capacité de réaction aux 
crises n’est pas totalement mise en place). Cette lacune s’explique notamment par l’exigence d’unanimité 
en vue de lancer une initiative commune en matière de sécurité et de défense (Rieker, P., et Blockmans, S., 
2018), par les différences de vue persistantes entre les États membres concernant les intérêts nationaux et 
la perception de la menace, et par les restrictions de financement qui pèsent sur les activités de défense de 
l’Union.  

2.3 Nouvelles propositions: vote à la majorité qualifiée et facilité 
européenne pour la paix 

Les dernières propositions de modification de l’architecture européenne de défense visent à résoudre les 
difficultés relatives à la prise de décision et à assurer la pérennité du financement. Le vote à la majorité 
qualifiée (VMQ) pourrait contribuer à surmonter les désaccords entre États membres et à rendre la politique 
étrangère de l’Union plus efficace. Cependant, Leonard Schuette a montré que ces objectifs ne pourraient 
être atteints à l’avenir qu’à certaines conditions: 

1. une faible divergence des intérêts nationaux; 

2. l’isolement de l’État membre ou la petite taille du groupe des États membres qui cherchent à 
bloquer les décisions, éventuellement avec le soutien de pays tiers.   

L’auteur avertit que l’Union ne devrait pas créer un précédent de vote à la majorité en matière de politique 
de sécurité sous peine d’altérer fondamentalement la nature même de l’Union (Schuette, L., 2019). En effet, 
il serait insensé (et illégal en vertu des traités de l’Union) d’utiliser le VMQ pour des questions qui touchent 
au cœur de la souveraineté nationale, telles que la décision de déployer des troupes. Toutefois, la 
proposition de la Commission relative au VMQ ne va pas aussi loin et envisage plutôt d’appliquer celui-ci à 
des décisions relatives aux sanctions, au lancement de missions civiles et aux questions liées aux droits de 
l’homme (Commission européenne, 2018). Dans le cadre de la prise de décision sur ces questions de 
politique étrangère, le VMQ, employé avec les précautions diplomatiques qui s’imposent, pourrait 
contribuer à rendre le processus décisionnel de l’Union plus rapide et plus ambitieux, et moins sensible 
aux pressions exercées par des parties tierces sur certains États membres pour qu’ils bloquent une décision 
au niveau de l’Union.   
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La facilité européenne pour la paix pourrait quant à elle aider à harmoniser l’architecture fragmentée des 
financements européens en faveur de la paix et de la sécurité, où la responsabilité est partagée entre 
plusieurs acteurs. Cependant, elle pourrait tout aussi bien contribuer à ancrer davantage les activités 
militaires dans les institutions, et ce aux dépens des dispositifs civils de sécurité, de gestion des crises, de 
prévention des conflits et de développement (Deneckere, M., 2019). D’autres analyses ont également mis 
en garde contre le fait que, même avec des stratégies d’atténuation en place, certaines armes fournies par 
l’Union à des pays vulnérables pourraient se retrouver entre de mauvaises mains et être utilisées pour 
commettre des atrocités, avec en conséquence des tentatives de nier l’évidence ou d’échapper par d’autres 
moyens à ses responsabilités (Ryam, K., 2019).  

La facilité européenne pour la paix devrait être articulée avec l’infrastructure d’appui à la gestion des crises 
de l’Union, par exemple en ce qui concerne la connaissance de la situation et l’analyse du contexte. Suivant 
les institutions et les organes qui participeront à la gestion de la facilité (la proposition actuelle prévoit que 
la mise en œuvre soit assurée par le HR/VP, avec le soutien du SEAE et l’assistance de la Commission aux 
fins de l’administration financière), un renforcement des capacités financières et administratives pourrait 
également s’avérer nécessaire (ibid.).  

3 Éléments manquants 
À l’heure actuelle, trois éléments font défaut pour que l’Union dispose d’une infrastructure institutionnelle 
solide en matière de défense. 

3.1 Le lien entre stratégie, industrie et ambition 
À l’avenir, pour garantir la cohérence et la coordination entre les nouvelles initiatives de l’Union, il 
conviendra de créer et de maintenir des liens directs entre les objectifs stratégiques de l’Union, le niveau 
d’ambition à l’échelle européenne et tous les projets industriels planifiés. Il faut tout d’abord s’employer à 
préciser les implications militaires des objectifs stratégiques fixés dans la SGUE et le plan de mise en œuvre 
en matière de sécurité et de défense. À cet égard, le Parlement européen a demandé la rédaction d’un livre 
blanc sur la sécurité et la défense qui définisse une approche stratégique globale en matière de défense 
européenne (Parlement européen, 2018). À défaut, les États membres pourraient concevoir une «boussole 
stratégique». Ce qui importe le plus est que, quel que soit le document élaboré, il fasse apparaître une 
vision commune des objectifs et des moyens de défense de l’Union. 

Le deuxième défi est d’empêcher le cloisonnement et le creusement du fossé entre la politique de défense 
et le marché, la stratégie et l’industrie de la défense (Molina, I., et Simon, L., 2019). Le poids et le champ de 
compétences de la nouvelle direction générale de l’industrie de la défense et de l’espace sont limités. Celle-
ci est surtout chargée de la mise en œuvre et elle se concentre sur le marché de la défense plutôt que sur 
la politique de défense proprement dite. De ce fait, la Commission est contrainte d’aborder la politique 
industrielle de la défense sous l’angle de la politique économique, dans le but de renforcer la base 
industrielle et technologique de défense de l’Europe. Dans le même temps, le FED revêt un caractère 
explicitement géopolitique. Il est essentiel qu’une relation de travail constructive soit établie entre le 
commissaire responsable des aspects technologiques et industriels de la défense européenne et le HR/VP, 
qui est chargé des aspects politiques et stratégiques.  

Le troisième défi consistera à traduire le niveau d’ambition européen convenu en besoins et outils 
militaires, ce pour quoi l’Union devra revoir son processus de planification en matière de défense. La Cour 
des comptes européenne a récemment souligné qu’il existe désormais pas moins de quatre instruments 
de planification (le mécanisme de développement des capacités de l’état-major de l’Union européenne, le 
plan de développement des capacités de l’AED, l’EACD et la CSP), qui font souvent double emploi ou se 
contredisent, et qui devraient être coordonnés en interne et suivre les calendriers de planification de la 
défense de l’OTAN (Cour des comptes européenne, 2019). L’objectif devrait être que tout nouvel 
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équipement, système d’armes ou infrastructure d’entraînement que les États membres élaborent 
ensemble corresponde clairement aux priorités stratégiques et aux manques en matière de capacités de 
l’Union. 

3.2 Le contrôle parlementaire 
Une PSDC plus «européanisée» exige que l’orientation stratégique et l’allocation des ressources fassent 
l’objet d’un contrôle démocratique. Les politiques de sécurité et de défense restent des domaines difficiles 
à contrôler au niveau parlementaire. Pour le Parlement européen, la politique de défense a toujours 
constitué le domaine le plus inaccessible de tous (Herranz-Surrallés, A., 2019). Cette situation est de plus 
en plus problématique. Comme relevé dans l’édition de 2018 du rapport annuel du Parlement européen 
sur la mise en œuvre de la PSDC: «les structures parlementaires au niveau de l’Union, créées à une époque 
où l’ambition et les activités de l’Union en matière de sécurité et de défense étaient plutôt limitées, ne sont 
plus adaptées au contrôle parlementaire nécessaire dans un domaine d’action en évolution rapide et 
exigeant une capacité de réaction rapide» (Parlement européen, 2018).   

D. Fiott fait remarquer que les parlements peuvent jouer un rôle dans l’évaluation des projets financés au 
titre du FED. Le rapport annuel sur la CSP que le HR/VP doit présenter au Conseil pourrait servir de base 
aux débats que tiennent le Parlement européen et le HR/VP lors de leurs réunions bisannuelles. Toutefois, 
le contrôle et la supervision du FED et de la CSP sont limités. La facilité européenne pour la paix fait face au 
même problème. Elle sera établie en tant qu’instrument intergouvernemental de la PESC, ce qui signifie 
que le Parlement ne pourra vraisemblablement pas en assurer officiellement la supervision (Fiott, D., 2019).  

Comme le souligne D. Fiott, une meilleure coopération entre le Parlement européen et les parlements 
nationaux pourrait être une solution pour renforcer le contrôle parlementaire (ibid.). Le Parlement a 
demandé à plusieurs reprises que sa sous-commission «sécurité et défense» devienne une commission à 
part entière et qu’elle soit dotée des compétences nécessaires pour contribuer à un contrôle parlementaire 
global de la PSDC, comprenant la CSP, l’AED et toute autre action de la PSDC envisagée dans les traités 
(Parlement européen, 2018). La volonté politique nécessaire a jusqu’à présent fait défaut pour mener à 
bien cette modification institutionnelle (Herranz-Surrallés, A., 2019). Cependant, les compétences de 
gestion de la Commission en matière de défense ayant été élargies, la question du contrôle parlementaire 
devrait être réexaminée9. 

3.3 Un Conseil européen de sécurité 
Les gouvernements français et allemand ont formulé des propositions visant à créer un Conseil européen 
de sécurité, afin d’accroître l’efficacité de la politique étrangère européenne. Ce Conseil pourrait, par 
exemple, prendre des décisions relatives aux lancements d’opérations civiles et militaires, ainsi que fournir 
une orientation politique permanente (Coelmont, J., 2019). Cependant, ce concept doit encore être 
approfondi. Au moment de la rédaction du présent document, l’on ne sait toujours pas comment le Conseil 
européen de sécurité envisagé devrait être composé et quels seraient les droits de vote en son sein, s’il 
serait établi à l’intérieur ou en dehors des structures de l’Union, et quels États y participeraient outre 
l’Allemagne, la France et le Royaume-Uni. 

  

 
9 Pour plus d’informations sur le contrôle parlementaire des opérations de la PSDC, voir la note d’orientation relative aux missions 
et aux opérations de la PSDC.  
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Luigi Scazzieri décrit quatre formats institutionnels différents que le Conseil européen de sécurité pourrait 
adopter (Scazzieri, L. 2019). Le Conseil pourrait prendre la forme: 

1. d’un organe intégralement nouveau au sein de l’architecture institutionnelle de l’Union 
européenne; 

2. d’une réunion spécifique du Conseil européen rassemblant tous les États membres, ainsi que le 
Royaume-Uni en tant que membre ne prenant pas part au vote, dont l’objectif serait d’encourager 
la tenue de débats stratégiques plus réguliers entre les dirigeants nationaux au sujet de la politique 
étrangère européenne; 

3. d’une instance intergouvernementale établie en dehors des structures de l’Union européenne, à 
laquelle participeraient uniquement un petit groupe d’États membres et le Royaume-Uni;  

4. d’un «format de l’Union à trois» renforcé (la configuration informelle dans laquelle l’Allemagne, la 
France et le Royaume-Uni discutent actuellement de la stratégie à adopter à l’égard de l’Iran). 

Toute proposition concrète en vue de la création d’un Conseil européen de sécurité devra être évaluée à 
l’aune de la capacité d’un tel organe à accroître l’efficacité de l’Union européenne comme acteur de la 
défense, de la menace qu’il représenterait pour l’unité, de la légitimité de ses décisions et de la mesure 
dans laquelle il s’intègrerait aux structures européennes de défense existantes et serait capable d’en tirer 
parti.  
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